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● (1605)

[Traduction]
Le président (L’hon. John McKay (Scarborough—Guild‐

wood, Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à tous mes collègues et aux témoins.

Nous en sommes à la 23e séance du Comité permanent de la sé‐
curité publique, qui se réunit conformément à un ordre adopté le
8 octobre 2020 afin de mener une étude sur la Commission des li‐
bérations conditionnelles du Canada et les circonstances entourant
la mort d'une jeune femme.

Je suis persuadé que mes collègues connaissent maintenant le
protocole des réunions en format hybride, donc je ne vais pas le ré‐
péter.

Aujourd'hui, nous avons deux groupes de témoins. Au cours de
la première heure, nous accueillerons Michel Lafrenière et George
Myette, qui disposeront tous les deux de sept minutes pour faire
leur déclaration préliminaire.

Je ne vois pas d'ordre particulier, donc nous allons commencer
avec M. Lafrenière pendant sept minutes, je vous prie.

[Français]
M. Michel Lafrenière (avocat à la retraite, à titre personnel):

Bonjour à tous.

Monsieur le président, membres du Comité, je vous remercie de
me donner l'occasion de témoigner devant vous aujourd'hui.

Le but de ma comparution n'est évidemment pas de blâmer qui
que ce soit concernant le dossier de M. Gallese, mais plutôt de pro‐
poser des pistes de solution afin d'essayer d'améliorer le système et
ainsi mieux protéger la société...

[Traduction]
Le président: Monsieur Lafrenière, nous semblons avoir des dif‐

ficultés techniques.

[Français]
M. Michel Lafrenière: D'accord.

[Traduction]
Le président: J'ai besoin que les interprètes me donnent des di‐

rectives.

[Français]
M. Michel Lafrenière: Je n'entends pas l'interprète.

Avez-vous de la difficulté à m'entendre?

[Traduction]

Le président: La voix tremble au point où il n'est pas possible
de laisser M. Lafrenière poursuivre.

Peut-être devrions-nous passer au témoin suivant, M. Myette;
pendant ce temps, les techniciens pourraient établir s'ils peuvent ai‐
der M. Lafrenière.

[Français]

M. Michel Lafrenière: D'accord.

[Traduction]

Le président: Est‑ce que cela vous convient, monsieur Lafre‐
nière?

[Français]

M. Michel Lafrenière: Oui. Je vous remercie.

[Traduction]

Le président: Allez‑y, monsieur Myette, je vous en prie. Vous
avez sept minutes.

M. George Myette (directeur exécutif, 7th Step Society of
Canada): Je vais lire ma déclaration. J'espère respecter les sept mi‐
nutes qui me sont allouées.

Je comparais devant vous aujourd'hui à titre de partisan de la li‐
bération conditionnelle et de son utilisation dans le cadre du proces‐
sus de réinsertion sociale des personnes incarcérées. Je reconnais
que la mort de Marylène Levesque est une tragédie terrible et sou‐
haite exprimer mes plus sincères condoléances à sa famille et à la
collectivité.

Je suis actif au sein du système de justice pénale à titre de profes‐
sionnel et de bénévole depuis 1973. Dans le cadre des groupes d'en‐
traide de la 7th Step Society, j'ai personnellement accompagné des
détenus à maintes reprises dans leur préparation à la libération
conditionnelle. Ces groupes sont conçus pour enseigner l'imputabi‐
lité et la conscience de soi pendant que les délinquants franchissent
diverses étapes au sein du système.

Nos groupes d'entraide en établissement utilisent la confrontation
et le soutien pour aider les détenus à concevoir un plan de libération
réaliste. Une fois libérés, ils bénéficient de l'aide de nos groupes de
soutien communautaires, composés d'anciens détenus qui ont réussi
leur transition ainsi que de bénévoles. Les personnes en liberté
conditionnelle peuvent régulièrement se tourner vers ces groupes
pour discuter des difficultés et des réussites dans leur vie.
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Je suis moi-même un ancien délinquant. J'ai été reconnu cou‐
pable de plusieurs infractions quand j'étais jeune. Après avoir réussi
ma libération conditionnelle, j'ai poursuivi mes études, puis obtenu
mon diplôme en justice pénale du Mount Royal College de Calgary
en 1975. Ensuite, j'ai participé à la mise sur pied de centres résiden‐
tiels communautaires et à la supervision de personnes en liberté
conditionnelle, sous les auspices de l'Alberta 7th Step Society et en
collaboration avec les services correctionnels de l'Alberta et le ser‐
vice national des libérations conditionnelles de l'époque. J'ai été ré‐
habilité en 1980 après le délai d'adhésion applicable et j'estime qu'il
s'agit là d'un événement positif dans ma vie.

J'ai choisi de quitter mon emploi au sein du système de justice
pénale en 1982 pour entamer une carrière dans le secteur pétrolier
et gazier, mais suis demeuré membre bénévole du conseil d'admi‐
nistration ainsi que membre d'un groupe d'entraide. Je suis devenu
directeur général bénévole de la 7th Step Society of Canada en
2002, rôle que j'occupe toujours aujourd'hui. En plus d'être membre
du comité de direction des Associations nationales intéressées à la
justice criminelle, j'ai eu le privilège d'avoir une carrière fructueuse
dans le secteur pétrolier et gazier et de pouvoir consacrer au sys‐
tème de justice pénale mon temps et mes compétences sans avoir à
exiger de contrepartie.

Au cours des cinq dernières années, j'ai été un bénévole dyna‐
mique au sein de l'établissement William Head, sur l'île de Vancou‐
ver. Son groupe d'entraide 7th Step était essentiellement composé
de détenus purgeant une peine d'emprisonnement à perpétuité pour
meurtre. Tous les membres ont travaillé activement à l'élaboration
de plans de libération conditionnelle à l'approche de leur date d'ad‐
missibilité. Ils ne l'ont pas tous obtenue à leur première tentative,
voire à leur deuxième. Toutefois, en faisant preuve de persévérance,
en collaborant avec les équipes de gestion de cas, puis en travaillant
à leur développement personnel et leur imputabilité, ces détenus ont
pu obtenir leur libération dans la collectivité et sont aujourd'hui des
membres utiles à la société. Des huit détenus à l'origine, le dernier
membre actif du groupe a obtenu sa semi-liberté en septembre der‐
nier et se trouve désormais dans un centre résidentiel communau‐
taire de Victoria. Dès que le relâchement des contraintes associées à
la COVID nous le permettra, nous comptons créer un autre groupe,
ce qui me confirme qu'un système de libération sous surveillance
est un volet important et nécessaire du processus de réinsertion so‐
ciale.

Je suis tout à fait en faveur du mandat de la Commission des li‐
bérations conditionnelles du Canada et j'ai quelques connaissances
sur sa façon de sélectionner ses commissaires, puisque j'ai fourni
des références à deux personnes qui ont posé leur candidature à un
poste de commissaire à temps partiel. Je crois que le processus de
sélection est très rigoureux et que la personne, si elle est retenue,
reçoit une formation poussée. Je sais que les membres de la Com‐
mission ont la lourde responsabilité d'appliquer les décisions rela‐
tives aux permissions de sortir, à la semi-liberté et à la libération
conditionnelle totale. Je n'interagis pas directement avec les
membres actuels de la Commission, mais je reçois de la rétroaction
des détenus qui comparaissent devant celle‑ci, et je sais que les au‐
diences sont intenses, sérieuses et poussées.

En tant que citoyen et membre de la collectivité, je suis réconfor‐
té par le fait que, en plus des professionnels et bénévoles qui
œuvrent auprès des délinquants dans le système, il y a un organe de
surveillance qui prend la décision finale quant à l'admissibilité d'un
détenu à la libération dans la collectivité. Une fois la décision prise
de libérer un détenu, la Commission ou le Service correctionnel du

Canada a la responsabilité de surveiller cette personne dans la col‐
lectivité. Bien que la responsabilité finale revienne à la Commis‐
sion, la surveillance directe est gérée à l'échelon communautaire.

J'ai lu le rapport de la commission d'enquête sur la libération
d'Eustachio Gallese et sur sa surveillance dans la collectivité. Je
crois que la mort tragique de Marylène Levesque était une anoma‐
lie, mais je ne peux pas juger de sa prévisibilité, puisque je ne suis
pas un expert en psychiatrie et que je ne sais rien de la personnalité
du délinquant. Si on a fait fi de signes précurseurs, c'est bien sûr
très préoccupant et il faut se pencher là‑dessus.
● (1610)

Tout ce que je peux dire, en me fondant sur mon expérience de
surveillant de liberté conditionnelle, quoiqu'elle date de nom‐
breuses années déjà, c'est que la communication et la reddition de
comptes étaient très bonnes entre mon organisme et le service des
libérations conditionnelles pour chaque personne sous notre sur‐
veillance, puisque c'était ce service qui était ultimement respon‐
sable du délinquant dans la collectivité.

Je ne crois pas que la surveillance par une tierce partie des per‐
sonnes en liberté conditionnelle pose un risque indu pour la collec‐
tivité si les protocoles adéquats sont respectés et que la communica‐
tion est claire entre tous ceux concernés.

Dans ce cas précis, si je me fie au rapport de la commission d'en‐
quête, la façon dont la surveillance directe de M. Gallese s'est faite
est quelque peu ambiguë. J'espère que, s'il y avait des lacunes, on y
remédiera.

Ce n'est pas à moi de jeter le blâme dans ce dossier, puisque je
n'ai qu'une compréhension marginale de celui‑ci. Je peux seulement
affirmer que même si, à bien des égards, prédire le comportement
humain n'est pas une science exacte, il est improbable que cela se
reproduise si on a recours à une évaluation, à une préparation et à
une surveillance adéquates, de même qu'à un suivi s'appuyant sur
des communications claires.

Je recommande…
Le président: Il vous reste une minute, monsieur Myette.
M. George Myette: Merci.

Je recommande de ne pas faire de cette tragédie un événement
qui influera de manière marquante sur un système de libération
conditionnelle extrêmement efficace, mais plutôt d'y voir l'occasion
d'améliorer et d'accroître la sécurité dans la collectivité.

Je vous remercie de votre attention et suis prêt à répondre à vos
questions.

Le président: Merci.

Monsieur Lafrenière, on m'informe que votre connexion Internet
a été rétablie.
[Français]

Vous avez la parole pour sept minutes.
M. Michel Lafrenière: Je vous remercie beaucoup.

Monsieur le président, membres du Comité, je vous remercie de
me permettre de témoigner devant le Comité aujourd'hui.

Le but de ma comparution n'est pas de blâmer qui que ce soit,
mais plutôt de proposer de pistes de solution pour améliorer le sys‐
tème et ainsi mieux protéger la société.
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Je témoigne aujourd'hui à titre individuel. Je suis un avocat re‐
traité et un ancien commissaire de la Commission des libérations
conditionnelles du Canada. J'ai commencé ma carrière en 1979
comme avocat en pratique privée, à Drummondville. En 1986, j'ai
été nommé commissaire à temps partiel et j'ai continué à pratiquer
le droit à temps partiel. En 1991, j'ai été nommé commissaire à
temps plein...
● (1615)

[Traduction]
Le président: Monsieur Lafrenière, nous semblons avoir de nou‐

velles difficultés. Je ne sais pas trop quoi faire, compte tenu du fait
qu'il s'agit d'une connexion instable.

Monsieur Kurek, souhaitiez-vous invoquer le Règlement?
M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Oui, mon‐

sieur le président, j'invoque le Règlement.

Peut-être que le témoin pourrait désactiver sa caméra pendant sa
déclaration. Nous avons déjà confirmé son identité. Ainsi, il pour‐
rait probablement avoir la largeur de bande nécessaire pour per‐
mettre la diffusion de sa déclaration dans les deux langues offi‐
cielles du Canada.

Le président: Cela vaut le coup d'essayer, sans aucun doute.
[Français]

M. Michel Lafrenière: Je vais essayer de désactiver la vidéo.

C'est fait. Est-ce que cela fonctionne mieux maintenant?
[Traduction]

Le président: Oui, allez‑y. Merci.
[Français]

M. Michel Lafrenière: Je témoigne aujourd'hui à titre person‐
nel, non seulement comme avocat retraité, mais également comme
ancien commissaire à la Commission des libérations condition‐
nelles du Canada. J'ai commencé ma pratique privée en 1979, à
Drummondville. Tout en continuant ma pratique, j'ai occupé les
fonctions de commissaire à temps partiel à compter de 1986. Cinq
ans plus tard, en 1991, j'étais nommé commissaire à temps plein
pour un mandat de cinq ans, qui s'est terminé en 1996.

Pendant la première partie de ma carrière, j'ai travaillé 10 ans à la
Commission des libérations conditionnelles du Canada, soit de
1986 à 1996. Mon mandat n'a malheureusement pas été renouvelé
en 1996, malgré des évaluations faisant mention de rendement su‐
périeur. Par la suite, j'ai poursuivi ma carrière au Service correc‐
tionnel du Canada, notamment au Collège national du personnel
comme responsable de la formation juridique des agents correction‐
nels, des agents de libération, des surveillants correctionnels, des
équipes d'urgence et des nouveaux employés. J'y suis resté 11 ans,
soit jusqu'en 2008. De nouveau, j'ai postulé pour un poste de com‐
missaire à la Commission des libérations conditionnelles du
Canada. Mon mandat a été renouvelé en 2013 pour cinq ans, et il a
pris fin en 2018.

Je cumule donc 20 ans d'expérience à la Commission des libéra‐
tions conditionnelles du Canada et 11 ans au Service correctionnel
du Canada, en plus de mes années en pratique privée. À la fin de
mon mandat en 2018, j'ai demandé un renouvellement de mandat à
temps partiel. J'avais alors 66 ans et je considérais être en mesure, à
titre de commissaire, de faire bénéficier les nouveaux commissaires
de mes connaissances et d'agir comme mentor. J'ai fait une de‐
mande et passé un test écrit, mais je n'ai malheureusement jamais

eu de réponse. J'ai bien compris à ce moment que mon mandat ne
serait pas renouvelé. La Commission des libérations conditionnelles
du Canada est une organisation formidable, qui donne des résultats
très intéressants. Or, c'est à peu près la seule organisation qui est in‐
capable de garder ses membres les plus expérimentés et qui se voit
constamment imposer de nouveaux commissaires, comme si elle
était dotée d'une porte tournante ou de postes avec siège éjectable.

Je vais maintenant vous parler de ce qui s'est passé un peu plus
récemment. De 2015 à 2017, aucun mandat de commissaire n'a été
renouvelé, ce qui a provoqué un manque de commissaires et une
importante surcharge de travail, au point où la sécurité du public a
parfois été mise en danger. Par la suite, en 2017‑2018, il y a eu une
arrivée massive de nouveaux commissaires. La Commission des li‐
bérations conditionnelles du Canada possède, bien entendu, un bon
plan de formation pour les nouveaux commissaires: elle se déroule
deux semaines à Ottawa et trois semaines dans les régions. Toute‐
fois, cela demeure une formation de base, la suite s'acquérant au
moyen d'une formation continue au fil des ans et par l'expérience
acquise au quotidien. Je sais par expérience que cela prend entre 18
et 24 mois avant qu'un commissaire se sente à l'aise avec le système
et devienne autonome. Pendant cette période, les nouveaux com‐
missaires sont normalement encadrés, jumelés avec des commis‐
saires cumulant 5, 10, 15, et même 20 ans d'expérience.

Au moment où est survenu l'événement tragique qui nous réunit
ici aujourd'hui, il n'y avait pas suffisamment de commissaires expé‐
rimentés à la Commission des libérations conditionnelles du
Canada, l'obligeant à faire siéger des commissaires peu expérimen‐
tés dans des cas lourds, comme celui de M. Gallese. J'ai noté que,
dans la première décision, les commissaires avaient 8 mois d'expé‐
rience et, dans la deuxième, 14 mois. C'est peu au regard de cas
aussi complexes.

● (1620)

Lorsque je suis arrivé à la Commission des libérations condition‐
nelles du Canada, en 1986, nous étions cinq commissaires pour trai‐
ter les cas semblables à celui de M. Gallese. Au fil des années, ce
nombre est passé à quatre, puis à trois, et, maintenant, ils sont deux.
Je pense que le travail peut se faire par deux commissaires, pourvu
que...

Le président: Monsieur Lafrenière, il vous reste une minute.

M. Michel Lafrenière: Le travail peut se faire par deux commis‐
saires, pourvu qu'ils aient l'expérience voulue.

Je ne veux pas dire aujourd'hui que les décisions qui ont été ren‐
dues dans le cas de M. Gallese ne sont pas de bonnes décisions. Ce
sont des décisions qui, en somme, sont conformes à la loi et aux po‐
litiques de la Commission. Cependant, je pense que des décisions
un peu différentes auraient pu être rendues et que les commissaires
n'avaient pas nécessairement toute l'expérience voulue pour voir
toute la palette de décisions qui s'offraient à eux, comme décideurs,
à ce moment-là.

J'ai vu que l'on avait envisagé la révocation, mais que l'on s'était
basé sur les progrès effectués par M. Gallese pour ne pas procéder
de cette manière-là. Je pense que c'est une décision qui...

Le président: Monsieur Lafrenière, malheureusement, votre
temps de parole est écoulé.

M. Michel Lafrenière: D'accord.
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[Traduction]

Le président: Sur ce, nous allons entreprendre nos tours d'inter‐
ventions de six minutes. Dans l'ordre, nous avons Mme Stubbs,
M. Lightbound, Mme Michaud et M. Harris.

Madame Stubbs, allez‑y, je vous en prie.

Mme Shannon Stubbs (Lakeland, PCC): Merci, monsieur le
président, et merci à nos deux témoins de leur présence parmi nous
aujourd'hui.

Monsieur Lafrenière, j'aimerais vous inviter à préciser ce que
vous étiez en train d'expliquer quant à l'importance que ce soit des
commissaires d'expérience qui prennent les décisions. Dans ce
cas‑ci, souhaitez-vous commenter les répercussions, que vous sem‐
bliez vouloir approfondir, et nous dire si vous estimez que les per‐
sonnes qui ont pris ces décisions connaissaient toutes les options à
leur portée à ce moment‑là?

[Français]

M. Michel Lafrenière: En décidant de ne pas recourir à la révo‐
cation, les commissaires auraient pu prolonger la semi-liberté du
détenu, mais pas pour six mois. Ils auraient pu la prolonger pour un
ou deux mois, fixer une nouvelle audience ainsi que demander un
nouveau plan de sortie et une nouvelle évaluation psychologique à
jour. L'évaluation que possédaient les commissaires datait de 2017,
alors que nos politiques disent que ces évaluations sont valables
pour deux ans. Ils auraient pu demander une nouvelle évaluation en
vue d'une nouvelle audience et, entre-temps, garder le délinquant en
semi-liberté en lui retirant certains privilèges de sortie ou certains
accès dans la communauté, de telle sorte qu'il ne puisse sortir que
pour aller travailler.

De plus, dans la première décision, j'ai noté que les commissaires
avaient imposé une condition spéciale de suivi psychologique à
M. Gallese. Or, six mois après la décision, ce suivi n'avait pas en‐
core commencé. Je pense donc qu'une nouvelle évaluation des
risques était nécessaire, d'autant plus qu'on avait appris, en cours
d'audience, que M. Gallese avait été autorisé à fréquenter des sa‐
lons de massage.

Je pense aussi que les commissaires auraient dû imposer une
condition spéciale interdisant spécifiquement à M. Gallese de se
trouver dans des salons de massage. Je sais que ce point a été discu‐
té au cours de l'audience, mais les commissaires ont préféré, sur re‐
commandation de l'agent de libération conditionnelle, lui donner
uniquement une interdiction verbale. Le désavantage d'une interdic‐
tion verbale, par rapport à l'imposition stricte d'une condition spé‐
ciale, c'est qu'en cas de manquement, l'agent de libération condi‐
tionnelle n'a d'autre choix que de suspendre le détenu et d'informer
la Commission des libérations conditionnelles. Si c'est seulement
une instruction verbale qui est donnée, cela donne beaucoup de lati‐
tude à l'agent de libération conditionnelle, qui peut prendre des me‐
sures différentes et décider de ne pas suspendre le détenu. À ce mo‐
ment-là, il n'a pas l'obligation d'informer la Commission.

Un autre avantage de l'imposition d'une condition spéciale, c'est
qu'elle apparaît sur le certificat de libération que le détenu doit
avoir sur lui en tout temps. De plus, en cas d'interpellation par les
policiers, ceux-ci ont accès au système, ce qui leur permet de
connaître les interdictions qui ont été imposées au détenu. Ils
peuvent donc procéder à une suspension et aviser le Service correc‐
tionnel du Canada.

Par ailleurs, si l'on avait imposé une condition spéciale, le Ser‐
vice correctionnel en aurait été automatiquement informé, et il au‐
rait été au fait de la situation de M. Gallese. Or tous ces éléments ne
se sont pas retrouvés dans la décision écrite, ce qui a ainsi privé le
Service d'être au courant de la situation réelle. Cela a aussi privé de
cette information les futurs commissaires qui auraient été appelés à
prendre des décisions, ainsi que les futurs agents de libération
conditionnelle, puisque l'on sait que plusieurs agents se relayent sur
un même dossier.

J'ai également noté une importante disparité entre la décision qui
a été exprimée verbalement au détenu et la version écrite. Par
conséquent, beaucoup d'éléments ont été perdus. À mon avis, des
commissaires expérimentés n'auraient pas agi nécessairement de
cette manière. Ils auraient plutôt imposé une condition spéciale in‐
terdisant à M. Gallese de fréquenter des salons de massage. Les
commissaires auraient probablement pu demander une nouvelle
évaluation psychologique, puisque celle au dossier n'était plus à
jour.

● (1625)

Est-ce que cela répond à votre question?

[Traduction]

Le président: Il vous reste 10 secondes, madame Stubbs.

Mme Shannon Stubbs: Je dirais simplement que c'est extrême‐
ment perspicace et que cela répond tout à fait à nombre de ques‐
tions. Merci beaucoup.

Merci, monsieur le président.

Le président: Merci.

Monsieur Lightbound, je vous en prie. Vous avez six minutes.

[Français]

M. Joël Lightbound (Louis-Hébert, Lib.): Je vous remercie
beaucoup, monsieur le président.

D'abord, ce qui est arrivé à Mme Marylène Levesque, à
Sainte‑Foy, est certainement d'une tristesse inouïe. Je pense qu'il est
d'une importance capitale qu'on en tire de bonnes leçons. Il faut ce‐
pendant savoir que les cas de récidive avec violence, au Canada,
sont extrêmement rares. Il demeure donc que le système fonctionne
la plupart du temps, même s'il a échoué dans ce cas précis.

Monsieur Myette, selon votre expérience, quelles sont les
meilleures pratiques à adopter pour réintégrer un récidiviste?
Qu'est-ce qui est le plus efficace?

● (1630)

[Traduction]

M. George Myette: Merci, monsieur Lightbound.

Je crois que la préparation en établissement et l'un des aspects les
plus importants de la réinsertion sociale.

J'aimerais aussi préciser une chose, au cas où ce point ne serait
pas relevé ailleurs. Selon moi, tout cas comme celui‑ci, où il est
question de violence conjugale, doit être examiné encore plus mi‐
nutieusement que toute autre forme de meurtre.
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Comme je l'ai précisé dans ma déclaration, j'ai travaillé avec des
personnes qui ont commis un meurtre et qui ont reçu une peine
d'emprisonnement à perpétuité. La 7th Step Society a tendance à
travailler avec des récidivistes, des personnes qui entrent et sortent
du système et qui réagissent mal à d'autres traitements ou formes de
réinsertion sociale. Le plus important, c'est d'essayer d'amener la
personne à vraiment affronter la vérité sur elle-même et le monde
qui l'entoure, puis à changer. C'est d'ailleurs notre première étape.
Si nous sommes réalistes, la préparation durant la peine de la per‐
sonne, avant qu'elle puisse envisager de quitter l'établissement, est
probablement au cœur de tous les cas, car il est question de régime
correctionnel, de réadaptation et de réinsertion sociale.

Bien franchement, je suis d'accord avec la majeure partie de
l'évaluation de la situation faite par M. Lafrenière, mais pas néces‐
sairement avec tout ce qu'il a dit.

Pour répondre à votre question sur la façon de préparer les per‐
sonnes à établir des relations saines et positives avec ceux qui se
rendent dans l'établissement, surtout des membres de la collectivité
qui sont en mesure de s'y rendre... N'oubliez pas que, dans un éta‐
blissement, surtout s'il s'agit de détenus purgeant une peine d'empri‐
sonnement à perpétuité, les personnes deviennent en fait dépen‐
dantes. Leurs points de référence sont dans l'établissement. Le type
de programmes dont ils bénéficient a peu d'importance s'ils n'ont
pas de contact avec le monde extérieur. Cela ne veut pas dire que
les problèmes qu'ils avaient au départ se sont réglés simplement
parce qu'ils ont passé 10, 15, voire 20 ans, dans certains cas, dans
un établissement. La véritable préparation a lieu quand la personne
passe graduellement d'un établissement à sécurité maximale, où la
majorité des peines d'emprisonnement à perpétuité commencent, à
un établissement à sécurité minimale. La dernière période, surtout
dans un établissement à sécurité minimale, est celle de l'exposition
à la collectivité et à des bénévoles qui viennent pour l'aider à entre‐
prendre son développement. C'est une question fondamentale, sur‐
tout si la personne a déjà eu des problèmes liés aux relations inter‐
personnelles. Évidemment, si la personne a un problème de dépen‐
dance, elle doit y remédier, ce qui fait que le processus doit com‐
mencer bien avant qu'elle puisse obtenir sa libération.

Dans le cas de M. Gallese, je ne sais pas du tout si ses permis‐
sions de sortir étaient avec ou sans escorte ou s'il sortait d'un éta‐
blissement à sécurité minimale. Je ne l'ai pas nécessairement vu
dans le rapport de la commission d'enquête. Je ne suis pas certain
de ces renseignements et ne peux pas vraiment me prononcer dans
les circonstances.

Certes, une fois que quelqu'un, et surtout quelqu'un ayant ce type
d'incident violent à son dossier, est libéré dans la collectivité, il a
déjà passé... Je crois que, dans ce cas‑ci, c'était 13 ans.

Par exemple, j'ai remarqué que, dans la journée suivant son arri‐
vée à la maison de transition, on lui a accordé une liberté sans sur‐
veillance dans la collectivité. Selon moi, il y a des mesures de sau‐
vegarde qui peuvent être incluses ici, sans compter une libération
plus graduelle.

Puisque j'ai été en établissement, je peux vous dire d'expérience
que j'ai cru que mes problèmes étaient réglés dès que j'ai franchi le
pas de la porte. C'est une fausse conception très courante chez
nombre de délinquants, car leurs problèmes ne sont pas réglés. La
vie vous frappe de plein fouet et beaucoup des difficultés que vous
aviez avant votre emprisonnement sont toujours là.

Pour tenter de répondre à votre question — et je ne suis pas cer‐
tain que je vais vous donner la réponse tout à fait précise que vous
souhaitez —, je crois que la préparation avant la libération est très
importante. Il n'est pas seulement question des programmes du
SCC offerts en établissement. J'estime que d'être exposé à la collec‐
tivité est vraiment un facteur clé.
● (1635)

Le président: Monsieur Lightbound, vous avez 30 secondes.

[Français]
M. Joël Lightbound: Je crois que je n'aurai pas le temps de po‐

ser une autre question.

Je vous remercie, monsieur Myette. Selon moi, les services que
vous offrez constituent une solution qu'il faut retenir en priorité.

Dans le rapport du comité d'enquête, ce n'est pas la décision de la
Commission des libérations conditionnelles qui est blâmée, mais
bien la supervision qui a été assurée par l'équipe de gestion de cas
des libérations conditionnelles, c'est-à-dire les agents eux-mêmes.
C'est là qu'il y a eu des lacunes.

Je vous remercie de votre témoignage fort utile, monsieur
Myette.

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Lightbound.

[Français]

Madame Michaud, vous avez la parole pour six minutes.
Mme Kristina Michaud (Avignon—La Mitis—Matane—Ma‐

tapédia, BQ): Je vous remercie, monsieur le président.

Messieurs, je vous remercie d'être avec nous et de vos témoi‐
gnages. Nous vous en sommes extrêmement reconnaissants.

Monsieur Lafrenière, au début de votre discours, vous avez affir‐
mé que vous n'étiez pas ici pour blâmer qui que ce soit, mais plutôt
pour contribuer à l'amélioration du système. C'est ce que nous vou‐
lons faire également.

Comme M. Lightbound l'a dit, de tels cas de récidive avec vio‐
lence sont très rares, mais il s'agit tout de même d'un cas de trop. Il
faut chercher à comprendre comment et pourquoi c'est arrivé. Nous
devons chercher des solutions pour que cela ne se reproduise plus.

Vous avez mentionné que la surcharge de travail et le manque
d'expérience des commissaires ont pu empêcher ces derniers de
bien évaluer les risques relatifs à ce cas. Pourriez-vous nous en par‐
ler davantage? Pensez-vous que ces facteurs ont eu des répercus‐
sions directes sur ce cas?

M. Michel Lafrenière: Il est difficile de déterminer si ces fac‐
teurs ont eu des répercussions directes. Après tout, le responsable
de ces événements, c'est le délinquant lui-même. Il n'en demeure
pas moins que des commissaires expérimentés auraient pu rendre
des décisions différentes.

Je n'affirme pas qu'il s'agit d'une mauvaise décision. Elle est
conforme à la loi, aux règlements et aux politiques. Toutefois, des
commissaires expérimentés peuvent rendre des décisions qui ne se
limitent pas à répondre ou à ne pas répondre aux recommandations
du service correctionnel. Ils peuvent rendre des décisions intermé‐
diaires.
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À la lumière de la lecture de la décision et de certains faits qui
ont été portés à ma connaissance, je dirais que l'on aurait pu rendre
une décision un peu différente dans ce cas. Je pense, entre autres,
au fait que M. Gallese avait été autorisé à fréquenter des salons de
massage. Cette information n'a pas été consignée dans la décision
écrite.

Il y a aussi le fait que M. Gallese ne faisait toujours pas l'objet de
suivi psychologique après six mois de semi-liberté. Pourtant, dans
la décision initiale, on avait imposé cette condition spéciale, car on
avait estimé que M. Gallese avait des problèmes liés à la gestion de
ses émotions, qui n'étaient pas encore complètement réglés. Si
j'avais pris part à l'audience en tant que commissaire, j'y aurais pen‐
sé à deux fois avant de renouveler pour six mois les conditions qui
existaient lors du premier mois.

J'aurais plutôt renouvelé ces conditions pour un mois ou deux.
De plus, j'aurais exigé que le suivi psychologique soit commencé.
J'aurais exigé qu'un nouveau plan correctionnel soit établi compte
tenu de la permission qui avait été accordée à M. Gallese de fré‐
quenter des salons de massage. Finalement, j'aurais exigé qu'on éla‐
bore un nouveau plan de sortie, que j'aurais revu un mois ou deux
plus tard pour réévaluer la situation relativement à ces manque‐
ments.

Encore une fois, je ne veux pas dire que la décision n'était pas
bonne, mais elle aurait pu être différente.

Mme Kristina Michaud: Je vous remercie.

À mon avis, cela démontre toute la pertinence de l'évaluation du
risque. Si M. Gallese a eu accès à ces privilèges, c'est peut-être
parce qu'on avait estimé qu'il ne représentait pas un danger pour la
communauté, alors que c'était le cas, de toute évidence.

Selon votre expérience au sein de la Commission, sur quels fac‐
teurs ces décisions se basent-elles ? Comment fait-on pour détermi‐
ner qu'un détenu en semi-liberté ne représente pas un risque pour la
population malgré ses antécédents?

● (1640)

M. Michel Lafrenière: La Commission se sert toujours de l'in‐
formation qui a été traitée par le Service correctionnel au préalable.
La préparation de cas du Service correctionnel est effectuée par des
experts. Un plan correctionnel établi au début de la sentence com‐
prend l'obligation d'atteindre certains objectifs, dont la participation
à des programmes ainsi que des évaluations et des suivis psycholo‐
giques. Une foule d'éléments sont pris en considération.

Nos décisions sont souvent prises selon une remise en liberté par
déclassement graduel, ce qui a été fait dans le cas de M. Gallese. Il
a bénéficié de plus de 300 sorties, avec et sans escorte. Ensuite, la
Commission a accordé une semi-liberté, mais dans un contexte bien
particulier et avec des conditions spéciales, qui servent justement à
assurer la bonne gestion et la diminution du risque.

Je constate que la condition spéciale relative au suivi psycholo‐
gique est souvent un rempart contre des dérèglements émotifs. Lors
des suivis psychologiques, un lien de confiance s'établit avec les
agents et, surtout, les psychologues. Dans ce cas, le suivi n'a pas été
fait, alors qu'il avait été reconnu comme un facteur contribuant au
problème.

Le président: Madame Michaud, votre temps de parole est mal‐
heureusement écoulé.

[Traduction]

Monsieur Lafrenière, avant que je cède la parole à M. Harris
pendant six minutes, je viens de recevoir une note selon laquelle
vous pouvez maintenant activer votre caméra. Si vous souhaitez le
faire, et je crois que le reste du Comité souhaite que vous le fassiez,
c'est possible.

Sur ce, je cède la parole à M. Harris pendant six minutes. Je vous
en prie.

M. Jack Harris (St. John’s-Est, NPD): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Monsieur Lafrenière, je suis heureux de vous revoir. Merci d'être
venu. Merci aussi à vous, monsieur Myette.

[Français]
M. Michel Lafrenière: Merci.

[Traduction]
M. Jack Harris: Je suis désolé. Entendez-vous ce que je dis?

Avez-vous de la difficulté à entendre?

[Français]
M. Michel Lafrenière: Je vous entends bien.

[Traduction]
M. Jack Harris: Y a‑t‑il un problème, monsieur le président? Je

ne comprends pas.
Le président: Je ne le pense pas.

Monsieur Lafrenière, pouvez-vous voir et entendre M. Harris?

[Français]
M. Michel Lafrenière: Oui, je vous entends bien et je vous vois.

[Traduction]
M. Jack Harris: Bien. C'était juste un problème technique.
Le président: Il ne fait qu'échanger des civilités, monsieur Har‐

ris.
M. Jack Harris: J'étais sur le point de poser une question. Je

vous remercie de votre présence.

Monsieur Lafrenière, pourriez-vous tout d'abord clarifier le pro‐
blème suivant pour moi? Vous avez dit qu'il fut un temps où il y au‐
rait eu cinq commissaires pour prendre une décision, et non deux.
Lorsque vous dites cela, parlez-vous d'une décision de ce type
concernant le maintien de la semi-liberté?

La question est... Je ne dirais pas que c'est aussi simple que cela,
mais ce n'est pas la même chose que d'accorder ou de ne pas accor‐
der la libération conditionnelle en premier lieu. Y a‑t‑il eu un temps
où il aurait fallu cinq commissaires pour prolonger la semi-liberté?

[Français]
M. Michel Lafrenière: Quand je suis arrivé à la Commission, en

1986, tous les cas de condamnation à perpétuité étaient traités par
une formation de cinq commissaires. À l'époque, il y avait trois
commissaires qui travaillaient pour la Commission, auxquels on
ajoutait deux commissaires communautaires, qui ne recevaient pas
la formation des autres commissaires et qui siégeaient en tant que
membres-citoyens uniquement dans les cas de condamnation à per‐
pétuité.
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Par la suite, le nombre de commissaires est passé à quatre. Il y
avait donc trois commissaires de la Commission et un membre de
la communauté. Ensuite, on n'a conservé que trois commissaires de
la Commission, puis ce nombre est finalement passé à deux.
[Traduction]

M. Jack Harris: Ma question était la suivante: est‑ce que cela
concerne toutes les décisions prises à l'égard de toute personne
condamnée à perpétuité? Nous comprenons qu'ils continuent à pur‐
ger leur peine pendant qu'ils sont dans la collectivité. Est‑ce pour
toutes les décisions relatives à une condamnation à perpétuité ou
seulement pour celles qui concernent la libération conditionnelle
initiale? Veuillez clarifier cela pour moi, s'il vous plaît.
● (1645)

[Français]
M. Michel Lafrenière: Toutes les décisions concernant des cas

de condamnation à perpétuité étaient prises par une formation com‐
posée de...
[Traduction]

M. Jack Harris: Très bien. Merci. C'était une question tech‐
nique. Cela suffira.

J'aurais peut-être une question pour vous, monsieur Myette.
Votre programme 7th Step m'intéresse beaucoup. J'ai l'impression
qu'il pourrait s'être inspiré un peu du programme en 12 étapes des
Alcooliques anonymes. Deux questions se posent.

Premièrement, on dirait que c'est le type de programme qui exige
un haut degré de motivation de la part du participant. Il faut en effet
que la personne soit très motivée pour s'engager d'elle-même dans
un plan d'action particulier, ce qui est très différent de quelque
chose qui serait imposé par quelqu'un qui dirait: « Vous devez aller
à ceci. »

Deuxièmement, s'agit‑il d'un programme qui est considéré
comme faisant partie de la programmation, si vous voyez ce que je
veux dire? Serait‑il accepté comme une partie légitime de la réin‐
sertion en établissement?

M. George Myette: Oui. Tout d'abord, l'adhésion se fait sur une
base volontaire. En fait, les groupes choisissent eux-mêmes leurs
membres. Contrairement aux AA, pour qu'une personne devienne
membre d'un groupe 7th Step, il faut qu'elle soit acceptée par les
membres du groupe et que son adhésion soit entérinée par un vote
unanime, car le programme fonctionne essentiellement sur la
confiance et l'engagement.

Voici ce qui se passe: si quelqu'un est intéressé, oui, il doit tout
d'abord être motivé à changer. Deuxièmement, on ne peut pas l'o‐
bliger à se joindre au groupe. Troisièmement, le processus d'adhé‐
sion consiste pour cette personne à prouver au groupe qu'elle veut
effectivement changer.

Pour répondre à votre deuxième question, cela n'est pas considé‐
ré comme faisant partie des programmes correctionnels, car l'adhé‐
sion se fait sur une base volontaire. Cependant, dans la pratique,
nous constatons que le programme est largement accepté par les
établissements où nous nous rendons en raison des résultats qu'ob‐
tiennent les participants; le programme les incite à s'engager à res‐
pecter leur plan correctionnel. Nous ne considérons pas le groupe
comme une panacée; il s'agit simplement d'une occasion pour une
personne d'entamer un véritable processus de changement. Dans de
nombreux cas, nous organisons même ce que nous appelons des au‐
diences fictives de la Commission des libérations conditionnelles.

En effet, si les personnes qui se préparent à la libération condition‐
nelle n'arrivent pas à convaincre les membres du groupe de leur sin‐
cérité, membres qui sont eux-mêmes passés par le processus et qui
comprennent toutes les bêtises — j'utilise ce mot à dessein — que
les gens peuvent inventer pour expliquer pourquoi ils ont fait
quelque chose, comment seront-elles en mesure de convaincre la
Commission qu'en fait, elles comprennent ce qui les a poussées à
faire ce qu'elles ont fait en premier lieu?

Oui, je pense que c'est un complément... Ce n'est pas un pro‐
gramme. Il s'agit plutôt d'adhérer à un groupe. Or, si vous deviez
sonder les établissements où les groupes sont présents, je pense que
vous trouveriez que la validité du travail de ces groupes est large‐
ment reconnue.

M. Jack Harris: Y a‑t‑il une évaluation dans le sens de... Est‑ce
que, par exemple, la Commission des libérations conditionnelles
pourrait prendre en considération le fait qu'une personne ait terminé
avec succès le programme 7th Step?

M. George Myette: Oui. Je pense que vous devriez poser cette
question aux membres actuels de la Commission des libérations
conditionnelles, mais cela avait coutume de se faire. Nous avons re‐
çu des lettres de soutien. Nous avons reçu des commentaires des
membres de la Commission. D'après mon expérience... Comme je
l'ai mentionné, je travaille dans le système de justice pénale depuis
1973, et j'ai commencé ma formation sur le terrain en 1969. Bien
sûr, c'est une observation un peu ironique. J'ai fait beaucoup de sui‐
vi auprès des membres de la Commission des libérations condition‐
nelles au fil des ans, et j'ai reçu leurs commentaires au sujet du pro‐
cessus du groupe, alors je pense qu'effectivement, les gens qui le
comprennent y ont fait allusion et...

Le président: Merci. Malheureusement, le temps dont disposait
M. Harris est écoulé.

M. George Myette: Oh, je suis désolé.

Le président: Il n'y a pas de souci. Je suis malheureusement
chargé de faire respecter l'horloge.

Chers collègues, pour la prochaine série de questions, nous de‐
vrions avoir 25 minutes de questions, mais il ne reste que 15 mi‐
nutes. Par conséquent, voici ce que je propose: trois minutes, trois
minutes, une minute et demie, une minute et demie, puis trois et
trois. J'espère que cela est acceptable.

Monsieur Motz, vous avez trois minutes.

M. Glen Motz (Medicine Hat—Cardston—Warner, PCC):
Merci, monsieur le président.

Tout d'abord, je remercie les deux témoins de leur témoignage
d'aujourd'hui. Vous avez tous deux apporté un point de vue expéri‐
menté à nos délibérations. Je pense en particulier à ce que M. La‐
frenière a dit au sujet des erreurs qui ont été commises par le Com‐
mission des libérations conditionnelles dans cette affaire, un point
de vue que partagent de nombreux Canadiens au sujet de cette tra‐
gédie. Je pense aussi à ce que M. Myette a dit sur le soin particulier
qu'il faut apporter aux délinquants qui ont des antécédents de vio‐
lence familiale, entre autres sujets. Je vous remercie tous les deux
de ces apports.
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Monsieur Lafrenière, comme nous le savons, la Commission des
libérations conditionnelles a le pouvoir de refuser la libération
conditionnelle aux personnes qui représentent une menace pour le
public. Vous avez indiqué dans votre déclaration liminaire que les
membres qui ont pris part à cette audience ou à ces audiences parti‐
culières — concernant ce cas — auraient pu demander une nouvelle
audience ou une nouvelle évaluation. Ils auraient même pu deman‐
der une nouvelle audience. Croyez-vous que les membres de la
Commission des libérations conditionnelles qui se sont prononcés
sur ce cas avaient bien cerné la menace pour la collectivité?
● (1650)

[Français]
M. Michel Lafrenière: À mon avis, l'évaluation n'est tout de

même pas mauvaise et elle a été réalisée en fonction des critères de
la loi, des politiques décisionnelles et du règlement. Par ailleurs,
sans parler d'une erreur dans la décision rendue, disons que le cas
aurait pu être géré différemment.

Entre autres...
[Traduction]

M. Glen Motz: Merci, monsieur Lafrenière.
Le président: Je suis désolé, monsieur Lafrenière. L'interprète

me signale que le son ne fonctionne pas.
M. Glen Motz: Monsieur le président, je propose qu'il éteigne à

nouveau sa caméra, puis je passerai à la question suivante.
Le président: D'accord. Cela me semble raisonnable.

Monsieur Lafrenière, voulez-vous terminer ce que vous avez
commencé à dire, ou voulez-vous que M. Motz vous pose sa pro‐
chaine question?

M. Glen Motz: J'ai obtenu la réponse qu'il fallait.

Merci, monsieur le président.
Le président: D'accord.

Monsieur Motz, veuillez procéder, et je vais démarrer le chrono‐
mètre.

M. Glen Motz: Monsieur Lafrenière et monsieur Myette, nous
avons vu les retombées de tout cela quant aux responsabilités des
différentes parties concernées. Beaucoup de gens dans tout le pays
ont été surpris de constater que la seule responsabilité qui a vrai‐
ment été évoquée était celle des intervenants de première ligne. La
Commission des libérations conditionnelles ne serait pas respon‐
sable. Cela en a surpris plus d'un. Que pensez-vous de cela?

De plus, que pensez-vous du fait que l'enquêteur correctionnel a
un rôle à jouer en tant qu'enquêteur indépendant, alors que la Com‐
mission des libérations conditionnelles et le Service correctionnel,
eux-mêmes n'ont pas enquêté dans cette affaire? J'aimerais
connaître votre point de vue sur ces deux questions.

Le président: Soyez très rapide, je vous prie.
M. Glen Motz: Monsieur Myette, je vais commencer par vous.
M. George Myette: Je suis désolé. Je me suis perdu dans le pro‐

cessus. Pourriez-vous répéter rapidement votre question, s'il vous
plaît?

Le président: Malheureusement, nous manquons de temps ici.
Nous sommes à trois minutes.

M. George Myette: Je suis désolé.

Le président: Je m'excuse auprès de tout le monde, y compris
M. Motz. Nous ne serons pas en mesure de répondre à sa question.
Quelqu'un pourra peut-être la reprendre plus tard.

Madame Lambropoulos, vous avez trois minutes.

Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.): Mer‐
ci, monsieur le président.

J'aimerais remercier nos deux témoins d'être avec nous aujourd'‐
hui.

Monsieur Myette, vous avez beaucoup parlé de la qualité du pro‐
gramme 7th Step et du fait qu'il pouvait servir de groupe de soutien.

Vous êtes impliqué dans ce programme depuis 38 ans et vous
avez manifestement vu de nombreux cas positifs. Je remarque que
ces services ne sont offerts que dans certaines provinces. Certaines
n'ont pas de section, comme c'est le cas dans ma propre province, le
Québec.

Je me demandais s'il y a quelque chose de particulier qui bloque
ce programme ou si son absence est simplement due au fait que
personne ne l'a encore découvert et que personne n'a encore mis sur
pied de section dans ces régions.

M. George Myette: Tout d'abord, il faut savoir qu'en tant qu'or‐
ganisme bénévole, nous obtenons un certain financement de soutien
de la Sécurité publique pour le perfectionnement des bénévoles.
Maintenant, pour répondre à votre question, sachez que nous
sommes en train de créer une section à Montréal. La situation de‐
vrait donc changer sous peu.

Notre organisme n'a jamais fait l'objet d'un financement impor‐
tant, comme c'est le cas pour la John Howard Society, la Société
Elizabeth Fry ou d'autres. Comme nous sommes essentiellement un
organisme d'entraide, nous dépendons de bénévoles de la collectivi‐
té. Lorsque nous parvenons à trouver des bénévoles locaux dans
une région donnée — en particulier, d'anciens délinquants qui se
mobilisent —, nous créons une section pour cette région. En fait,
grâce à une initiative supplémentaire que nous avons réussi à mettre
en œuvre au cours des deux dernières années, nous avons étendu
nos activités au sud de l'Ontario et à la Saskatchewan. Nous étions
sur le point de démarrer à Winnipeg avant la COVID. D'ailleurs,
grâce à la COVID, nous avons suscité un certain intérêt dans la ré‐
gion de Montréal et au Nouveau-Brunswick.

Oui, nous sommes limités à certains égards, mais là où nous
sommes en mesure d'établir une base, nous fournissons des ser‐
vices. Il reste que, de façon générale, nous sommes un organisme
de bénévoles.

● (1655)

Mme Emmanuella Lambropoulos: Je sais que vous êtes un or‐
ganisme de bénévoles, mais quelles sont les méthodes que vous uti‐
lisez pour rejoindre les gens? Et une fois qu'ils ont été libérés ou
qu'ils sont en liberté conditionnelle, comment les gens découvrent-
ils que votre organisme existe et qu'il peut leur venir en aide s'ils
veulent changer?
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M. George Myette: Nous essayons de disséminer de l'informa‐
tion dans les établissements et par l'intermédiaire d'autres orga‐
nismes communautaires. Par exemple, j'ai mentionné plus tôt que je
siège au conseil d'administration des Associations nationales inté‐
ressées à la justice criminelle, qui regroupe tous les organismes
communautaires qui œuvrent dans ce domaine. J'ai mentionné la
John Howard Society, la Société Elizabeth Fry, l'Armée du Salut et
la St. Leonard's Society of Canada. Nous nous servons aussi de ces
organismes pour diffuser de l'information sur nous et, bien sûr, nous
avons un site Web — que vous avez dû consulter, si je me fie à vos
observations.

Ce ne sont pas tous les détenus qui ont accès aux sites Web, car
les établissements ne leur fournissent pas cet accès, et...

Le président: Malheureusement, nous allons devoir en rester là,
madame Lambropoulos.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Merci.
M. George Myette: Je vous remercie.
Le président: Madame Michaud, vous avez une minute et de‐

mie.
[Français]

Mme Kristina Michaud: Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident.

Monsieur Myette, votre expérience est fascinante. Le travail de
soutien aux délinquants accompli par votre organisation est très im‐
portant.

Le Comité d'enquête nationale conjointe du Service correctionnel
du Canada et de la Commission des libérations conditionnelles du
Canada a formulé certaines recommandations pour le rapport
conjoint. Par contre, aucune recommandation n'a été formulée à
l'intention de la Commission des libérations conditionnelles pour
prévenir les situations comme celle survenue dans le cas Levesque.

Selon votre expérience et votre lecture de ce cas, feriez-vous des
recommandations personnelles pour améliorer le fonctionnement
ou croyez-vous qu'à ce jour, tout va bien et qu'il n'est pas nécessaire
d'apporter des changements au fonctionnement actuel?
[Traduction]

Le président: Il vous reste environ 30 secondes.
M. George Myette: Comme je l'ai déjà mentionné — et quel‐

qu'un d'autre a fait des commentaires à ce sujet —, un cas comme
celui‑ci, surtout un cas de violence entre partenaires intimes, est
unique d'une certaine façon, du moins parmi les personnes que j'ai
côtoyées et qui ont commis un meurtre. Je crois qu'il faudra une
évaluation psychologique très rigoureuse et un suivi dans la collec‐
tivité.

C'est pourquoi j'ai dit tout à l'heure que j'étais d'accord avec cer‐
taines des observations de M. Lafrenière concernant la nécessité
d'une surveillance supplémentaire. Il n'est jamais trop tard pour
changer une décision. Si quelqu'un qui a été libéré doit être corrigé,
il faut le faire.

Le président: Merci, madame Michaud.

Monsieur Harris, vous avez une minute et demie.
M. Jack Harris: Merci.

Il est clair que M. Gallese présentait un risque élevé de récidive
lorsqu'il a été libéré. Ce qui s'est passé en est la preuve. Soit il n'a

pas été évalué correctement au moment de sa sortie, soit il n'a pas
été géré correctement. Je ne pense pas que nous ayons les réponses
à cette question.

Quelle est votre opinion, à tous les deux, rapidement? Pensez-
vous que cela nécessite une enquête supplémentaire et une enquête
indépendante supplémentaire sur la façon dont son cas a été géré, à
l'intérieur et à l'extérieur de l'établissement?

Le président: Si M. Lafrenière pouvait éteindre sa caméra, nous
aurions un meilleur son.

Nous allons d'abord entendre M. Myette.

M. George Myette: Une enquête supplémentaire ne ferait pas de
mal. Je ne suis pas sûr d'avoir une réponse précise quant à ce que
cela devrait être, mais je sais que s'il s'agit d'une situation à haut
risque, le fait de la passer en revue... Une fois que toutes ces infor‐
mations auront été recueillies et que des recommandations auront
été formulées, je reviendrais en arrière et je reverrais tout par le dé‐
tail. Je m'en remettrais aux experts qui font les évaluations psychia‐
triques de personnes comme M. Gallese.

Le président: Veuillez répondre très brièvement, monsieur La‐
frenière.

On dirait que nous l'avons complètement perdu.

● (1700)

M. Jack Harris: Il est en sourdine.

Le président: L'est‑il? Je ne le vois pas.

[Français]

M. Michel Lafrenière: L'enquête conjointe menée par le Service
correctionnel du Canada et de la Commission des libérations condi‐
tionnelles du Canada est une enquête obligatoire, prévue par la loi,
lorsque surviennent des événements tragiques avec violence
comme celui qui s'est produit.

Le problème que pose ce type d'enquêtes, c'est la perception du
public. Elles donnent l'impression d'être des enquêtes uniquement
internes, qui ne visent qu'à enquêter sur l'organisation. Je verrais
d'un bon œil qu'il y ait aussi une enquête externe, ne serait-ce que
pour rassurer la population et pour montrer que l'enquête est faite
en toute indépendance.

Je ne critique pas le travail qui a été fait, je critique plutôt la per‐
ception à cet égard.

[Traduction]

Le président: Malheureusement, nous allons devoir en rester là.

Monsieur Van Popta, vous avez trois minutes.

M. Tako Van Popta (Langley—Aldergrove, PCC): Je vous re‐
mercie.

Monsieur Myette et monsieur Lafrenière, merci d'être ici. J'ai
écouté vos témoignages avec grand d'intérêt.

Monsieur Myette, j'ai lu sur le site Web de la 7th Step Society
qu'aucun programme n'a réussi à atteindre et à influencer les
condamnés endurcis. Votre organisme serait‑il une exception à la
règle, ou est‑ce un problème auquel nous sommes tous confrontés
de façon générale?
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M. George Myette: Je dirais que nous ne sommes pas la seule
exception à la règle, mais nous sommes certainement un moyen
d'atteindre les personnes qui n'ont pas répondu aux programmes de
réinsertion sociale standards en usage. Cela tient en partie à notre
base d'entraide, en ce sens que les personnes qui ont l'impression de
ne pas pouvoir s'identifier à d'autres organismes ou programmes
simplement parce qu'elles les perçoivent comme faisant partie du
système seront mieux disposées à participer à un programme
comme le nôtre.

Bien sûr, nous ne sommes pas la seule réponse, mais dans de
nombreux cas, nous avons effectivement eu un effet sur les per‐
sonnes qui ont ce profil et sur les récidivistes en particulier.

M. Tako Van Popta: Bien. Merci.

Pensez-vous que si votre programme avait été disponible au
Québec pour le délinquant en question, cela aurait changé les
choses pour lui?

M. George Myette: Eh bien, s'il avait pu remplir les critères et
adhérer au groupe...

D'abord, le groupe aurait évalué s'il était sincère et s'il avait réel‐
lement affronté ses problèmes. Nous avons certainement accueilli
d'autres gens ayant des problèmes psychologiques, et le groupe les
a encouragés à obtenir un suivi psychologique ou psychiatrique, en
raison de leurs traumatismes.

Beaucoup de personnes qui passent par le système ont subi de
graves traumatismes plus tôt dans leur vie. Nous ne sommes pas un
groupe de psychothérapie. Nous essayons strictement d'aider les
gens à affronter leurs problèmes, mais dans certains cas — et je ne
peux pas me prononcer précisément sur son cas à lui —, un tel pro‐
gramme aurait pu être efficace, parce que cela permet à la personne
d'examiner ses vrais problèmes, voire de les régler, au lieu d'agir
sous le coup de ses impulsions et sous l'effet de la colère, parce que
c'est ce qui arrive bien souvent et, en l'occurrence, bien sûr, c'est
exactement ce qui s'est passé.

Le président: Merci, monsieur Van Popta. Malheureusement, il
ne nous reste presque plus de temps. J'en suis désolé.

Nous allons passer à M. Iacono pour les trois dernières minutes.
[Français]

M. Angelo Iacono (Alfred-Pellan, Lib.): Je vous remercie,
monsieur le président.

Monsieur Myette, compte tenu de votre expérience personnelle
et de votre expérience avec de nombreux ex-contrevenants, quels
sont les bienfaits à long terme de l'octroi d'un pardon?
[Traduction]

M. George Myette: Je crois que le plus grand bienfait, c'est la
possibilité de rétablir une certaine estime de soi. Comme certains
d'entre vous le savent, j'ai comparu devant un comité permanent
en 2010, avant le démantèlement de la Loi sur la réhabilitation, ce
qui m'a beaucoup déçu. Je ne m'engagerai pas sur ce terrain au‐
jourd'hui, car nous sommes ici pour parler d'autre chose, mais dans
mon cas, je dirais que cela m'a redonné beaucoup de confiance en
moi et en ma capacité de réintégrer la collectivité, ce que j'ai réussi
à faire.

J'ai travaillé dans le système pendant plusieurs années. J'ai quitté
l'organisme 7th Step comme employé en 1982, mais j'en suis de‐
meuré membre bénévole et je suis allé travailler dans le secteur pé‐
trolier et gazier. J'ai eu une carrière fructueuse pendant de nom‐

breuses années et j'ai pu redonner à la collectivité. Je pense que
c'est probablement l'un des plus grands bienfaits pour moi person‐
nellement et, je dirais, pour beaucoup d'autres personnes. De plus,
cela permet d'ouvrir des portes aux gens qui n'ont pas à indiquer
qu'ils ont un casier judiciaire lorsqu'ils remplissent un formulaire de
demande. Aux termes de la Loi sur la réhabilitation, dans sa forme
actuelle, les dispositions relatives à la suspension du casier judi‐
ciaire ont quelque peu changé, et j'espère que cette bataille n'est pas
encore terminée, mais en tout cas, c'est un coup de pouce supplé‐
mentaire qui permet à la personne de regagner une partie de son es‐
time de soi et d'avancer dans la vie.

● (1705)

[Français]

M. Angelo Iacono: Je vous remercie.

Dans le cas de la tragédie ayant trait à Mme Marylène Levesque,
il s'est avéré que M. Gallese était un récidiviste violent.

Dans un organisme comme 7th Step Society of Canada, y a-t-il
des mesures précises pour ce type de profil? Sont-elles déjà mises
en place?

[Traduction]

M. George Myette: C'est à moi que vous posez la question?

M. Angelo Iacono: Oui.

M. George Myette: Voulez-vous dire au sein de l'organisme 7th
Step ou de façon générale?

M. Angelo Iacono: C'est comme vous voulez — les deux.

M. George Myette: D'accord.

Au sein de notre organisme en particulier, nous avons eu affaire à
beaucoup de personnes ayant des antécédents de violence et ayant
tué des gens... Dans de nombreux cas, cependant, les circonstances
étaient différentes, car il ne s'agissait pas de violence entre parte‐
naires intimes. Parmi les délinquants condamnés à l'emprisonne‐
ment à perpétuité pour meurtre qui ont participé à notre pro‐
gramme, il n'y en a pas un qui se trouvait dans la même situation.
La plupart des gens que nous avons accueillis étaient impliqués
dans des actes de violence liés à la drogue, aux gangs, à des ba‐
garres dans des bars, etc.

Dans le cas de M. Gallese, je dirais que c'était plutôt un pro‐
blème psychiatrique, je crois, et quelque chose qui n'avait peut-être
pas été réglé. Encore une fois, je ne connais pas tous les détails, et
j'ignore au juste comment le système correctionnel s'occupe de ce
genre de problèmes. Je sais qu'on tâche d'y remédier au moyen
d'évaluations psychologiques.

L'imputabilité est l'élément clé pour toute personne qui se trouve
dans cette situation. Si ces gens devaient faire partie de notre
groupe, c'est surtout là‑dessus que nous nous concentrerions.

[Français]

M. Angelo Iacono: Je vous remercie.

[Traduction]

Le président: Nous allons devoir nous arrêter là. Merci, mon‐
sieur Iacono.
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Voilà qui met fin à cette partie de la séance. Au nom du Comité,
je tiens à remercier MM. Myette et Lafrenière non seulement de
leurs témoignages devant le Comité, mais aussi de leurs nom‐
breuses années de service au sein de la collectivité. Ce que vous
avez accompli au fil des ans est admirable. Je vous en remercie.

Nous allons suspendre la séance, et le greffier prendra les arran‐
gements nécessaires pour ajouter les autres témoins qui attendent
leur tour.
● (1705)

_____________________(Pause)_____________________

● (1710)

Le président: Nous reprenons la séance.

Bienvenue à nos nouveaux témoins. Je suppose que vous avez
reçu les renseignements nécessaires. Je vais donc céder la parole à
Mme Campbell pour les sept premières minutes.

Je vous demande de m'excuser à l'avance si jamais je vous inter‐
romps à un moment ou à un autre au cours de la prochaine heure.
C'est ainsi que les choses fonctionnent ces jours‑ci. Essayez de re‐
garder dans ma direction de temps en temps. Si j'agite les mains
frénétiquement, c'est probablement signe que votre temps de parole
est écoulé.

Madame Campbell, pourriez-vous nous faire votre déclaration
préliminaire de sept minutes, s'il vous plaît?

Mme Mary E. Campbell (à titre personnel): Merci, monsieur
le président.

Très brièvement, pour ceux d'entre vous qui ne me connaissent
pas, je suis avocate de formation. J'ai travaillé au ministère du Sol‐
liciteur général du Canada, puis à Sécurité publique Canada
de 1984 à 2013 — vous pouvez faire le calcul — sous quatre pre‐
miers ministres différents et trois gouvernements différents.

J'aimerais faire deux observations, et la première porte sur les
rôles respectifs du Service correctionnel du Canada et de la Com‐
mission des libérations conditionnelles du Canada, car j'entends en‐
core beaucoup de propos contradictoires et déroutants sur les res‐
ponsabilités de chacun.

La Commission des libérations conditionnelles du Canada est
responsable de la prise de décisions, un point c'est tout. Une fois
qu'elle a pris une décision au sujet d'un cas, celui‑ci est transféré au
Service correctionnel du Canada qui en assure la surveillance et la
gestion, mais si quelque chose commence à dérailler ou si des chan‐
gements s'imposent, il faut renvoyer le dossier à la Commission des
libérations conditionnelles. La Commission n'a aucun rôle à jouer
lorsque la personne se trouve dans la collectivité sous une telle sur‐
veillance. La Commission se fie aux renseignements que le Service
correctionnel du Canada lui fournit. C'est fondamental pour bien
comprendre l'affaire qui nous occupe.

Le deuxième point que je souhaite aborder concerne les faits, car
je constate, si je peux me permettre, une absence de certains faits.

Lorsque nous jetons un coup d'œil à la décision de mars, nous
pouvons voir que le délinquant avait déjà deux ans de retard par
rapport à son admissibilité à la libération conditionnelle. Ce n'était
donc pas une décision précipitée. Il avait obtenu plus de 300 per‐
missions de sortir avec escorte dans la collectivité — je le ré‐
pète, 300. C'est sans compter les 11 permissions de sortir sans es‐
corte. Il avait suivi des programmes de traitement: AA, NA. Il avait

le soutien de sa famille, de la maison de transition, de l'agent de li‐
bération conditionnelle.

En ce qui a trait à cette décision, si vous pouvez indiquer où se
trouvent les erreurs — les numéros de page et de paragraphe —, je
vous en serais vraiment reconnaissante, car cette décision semble
tout à fait solide. C'est l'une des meilleures décisions que j'ai lues,
et sachez que j'en ai lu pas mal.

En ce qui concerne la décision de septembre, il restait neuf jours
de semi-liberté — neuf jours. Une audience avait été convoquée
pour l'examen d'une nouvelle demande de semi-liberté. Or, la Com‐
mission a été essentiellement, je dirais, prise de court par ce qu'elle
a entendu. Elle ne savait pas que la personne fréquentait des tra‐
vailleuses du sexe.

Elle a immédiatement suspendu l'audience. Les deux commis‐
saires ont discuté entre eux, et ils ont parlé de révocation. L'option
de révoquer la libération était donc à l'étude. Ils ont repris l'au‐
dience avec l'agent de libération conditionnelle et M. Gallese, et ils
ont fait savoir très clairement qu'ils étaient tellement inquiets à ce
sujet qu'ils envisageaient la révocation. L'agent de libération condi‐
tionnelle s'y est opposé, en affirmant qu'il pouvait gérer la situation.
M. Gallese a évidemment dit qu'il se comporterait bien, qu'il sui‐
vrait les conditions fixées par la Commission. Tout compte fait, la
Commission en est venue à la décision qu'il valait la peine de main‐
tenir la semi-liberté.

Deux ans plus tard et environ 800 kilomètres plus loin, je sup‐
pose qu'on aurait peut-être pris une décision différente. Cependant,
une fois de plus, la loi et les faits ont vraiment justifié la décision
qui a été prise ce jour‑là, et la Commission n'a pas manqué de tenir
compte de la gravité de la situation.

Tout a déraillé après coup, lorsque la Commission n'avait plus
rien à voir là‑dedans. Le 24 septembre, M. Gallese a rencontré
l'agent de libération conditionnelle pour parler de la décision. Mal‐
heureusement, le 9 octobre, un nouvel agent de libération condi‐
tionnelle a été affecté à son cas. Ainsi, à peine trois semaines après
cette audience, M. Gallese avait un nouvel agent de libération
conditionnelle. Ce dernier a admis ne pas avoir lu tout le dossier, ne
pas avoir pris connaissance de tous les documents et ne pas avoir
parlé à M. Gallese de l'infraction initiale.

Pour savoir ce que M. Gallese faisait au sein de la collectivité, il
aurait fallu effectuer des vérifications auprès de tiers. Si M. Gallese
avait dit qu'il travaillait quelque part, normalement, on aurait dû se
rendre au lieu de travail pour s'assurer qu'il s'était entretenu avec
quelqu'un. Il aurait fallu parler à cette personne. Or, ce n'est pas ce
qui s'est passé. L'agent de libération conditionnelle, je regrette de le
dire — et je cite — « a tenu pour acquis » que M. Gallese se
conformait à la décision de la Commission; il a tenu cette confor‐
mité pour acquise. Tragiquement, comme nous le savons mainte‐
nant, M. Gallese ne s'y conformait pas du tout. Résultat: l'agent de
libération conditionnelle ne s'est pas rendu compte du dérapage et
n'a donc pas communiqué avec la Commission des libérations
conditionnelles.

Normalement, dans une telle situation, nous organisons une au‐
dience de libération conditionnelle pour dire qu'il faut soit modifier
les conditions — en l'occurrence, il y avait six conditions spé‐
ciales —, soit demander à la Commission des libérations condition‐
nelles d'envisager la révocation, car c'est peine perdue. Rien de tel
n'a été fait.
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● (1715)

Nous nous demandons comment les choses auraient pu être dif‐
férentes ou qui aurait pu faire quelque chose de différent ou de
mieux, mais, à mon avis, le problème en l'occurrence, ce ne sont
pas ces deux décisions; c'est plutôt la surveillance de M. Gallese.

Nous pouvons également parler un peu de statistiques, si vous le
souhaitez, à un moment donné. Les statistiques n'ont aucune impor‐
tance lorsqu'une famille est en deuil; oubliez-les. Elles ne sont d'au‐
cune utilité pour une famille en deuil. En revanche, les statistiques
sont très importantes pour vous, puisque vous êtes les législateurs.
Si vous voulez un système différent, un système dans lequel la sur‐
veillance est plus en adéquation avec le processus décisionnel de la
Commission des libérations conditionnelles, c'est tout à fait votre
droit.

J'étais au nombre des créateurs de la Loi sur le système correc‐
tionnel et la mise en liberté sous condition. Il existe d'autres mo‐
dèles et, à une certaine époque, la surveillance relevait de la Com‐
mission des libérations conditionnelles du Canada; par conséquent,
il n'y a rien de particulièrement magique dans le système actuel.
D'ailleurs, on pourrait avoir un système de mise en liberté sans au‐
cune commission de ce genre. Toutes ces options sont sur la table.

Pour ce qui est des solutions possibles ou des mesures qui au‐
raient pu changer la situation, il n'y a qu'une personne à blâmer, et
c'est M. Gallese. Entendons-nous bien là‑dessus. De toute évidence,
il y avait des lacunes dans la surveillance au sein de la collectivité;
si ces failles avaient été corrigées, cette tragédie aurait pu être évi‐
tée.

Comme je l'ai dit, si vous pouvez m'indiquer où il y a eu erreur
dans les décisions de la Commission des libérations condition‐
nelles, je serai ravie d'en discuter.
● (1720)

Le président: Merci beaucoup, madame Campbell.
[Français]

Madame Roy, vous avez la parole pour sept minutes.
Me Nancy Roy (avocate-conseil et administratrice de conseil

d'administration, à titre personnel): Bonjour, chers membres du
Comité.

Je vous remercie de m'avoir invitée à vous faire part de mon
point de vue. J'espère que je saurai vous communiquer une vision
qui, souvent, est malheureusement oubliée, soit celle des proches
des victimes ou celle des victimes elles-mêmes, lorsqu'elles sur‐
vivent, bien entendu.

J'ai une formation universitaire en criminologie et en droit. J'ai
travaillé dans plusieurs milieux communautaires qui s'occupent de
la défense des droits. J'ai consacré ces huit dernières années à l'ac‐
compagnement des familles et des proches de personnes assassi‐
nées. Nous avons plus de 800 membres au Québec seulement. J'ai
travaillé au sein de l'Association des familles de personnes assassi‐
nées ou disparues, l'AFPAD, en tant que directrice générale. J'y ai
rencontré des familles courageuses et résilientes, mais il faut mal‐
heureusement dénoncer plusieurs constats.

Ces personnes doivent traverser le choc, le deuil et la médiatisa‐
tion du drame qui les afflige, et elles n'y sont guère préparées. Un
long processus judiciaire, souvent inconnu, s'ensuit. Ce processus
arrive souvent quelques mois, voire quelques années, après le

drame, et il vient les appauvrir, car la grande majorité doit assumer
les frais liés au processus judiciaire.

Viennent ensuite la condamnation et l'incarcération de la per‐
sonne qui a arraché un être cher à la famille et aux proches. Le sen‐
timent de justice doit être complètement redéfini. Il est difficile
pour ces personnes de comprendre les assises judiciaires et les
droits consentis aux délinquants. Pourtant, il y a quelques années,
on s'est doté de la Charte canadienne des droits des victimes. Mal‐
heureusement, les droits consentis aux criminels, si violents soient-
ils, sont plus importants que ceux accordés aux proches des vic‐
times. C'est une question constitutionnelle difficilement compré‐
hensible pour ces personnes brisées par le drame. Notre système ju‐
diciaire donne malheureusement la priorité aux droits des délin‐
quants. Il faut donc bien comprendre la portée de certains droits
énoncés dans la Charte canadienne des droits des victimes.

Comment le droit à l'information est-il appliqué? Les proches et
les familles sont peu informés des dangers. Du moins, c'était le cas
des proches de Marylène ou des proches de la victime précé‐
dente — il ne faut pas l'oublier. Il faudrait aussi penser davantage
aux proches des victimes, les consulter et entendre ce qu'ils ont à
dire sur les répercussions du crime.

Je parlerai maintenant du droit à la protection. Comment a-t-on
protégé les proches de la précédente victime de M. Gallese? Qu'a-t-
on fait pour protéger la vie de Marylène? À mon avis, le droit à la
vie et le droit à la sécurité, des droits constitutionnels, ont été com‐
plètement bafoués.

Mme Marylène Levesque avait le droit d'être protégée. Elle avait
droit à la vie et à la protection de sa personne. On a tous suivi la
médiatisation de ce drame. Par contre, ce que je retiens des constats
du Service correctionnel Canada et de la Commission des libéra‐
tions conditionnelles du Canada, c'est que le 22 janvier 2020,
Mme Marylène Levesque a été assassinée à Sainte‑Foy, au Québec,
par un délinquant en semi-liberté. Le délinquant Gallese a ensuite
plaidé coupable à l'accusation de meurtre au premier degré, et il a
été condamné. Le 3 février 2020, la Commission des libérations
conditionnelles du Canada et Service correctionnel Canada ont
convoqué un comité d'enquête national.

Les conclusions étaient les suivantes. Premièrement, les déci‐
sions rendues par les décideurs quant à la libération conditionnelle
le 26 mars 2019 et le 19 septembre 2019 répondaient, semble-t-il, à
toutes les exigences liées à la formation et au niveau de connais‐
sance nécessaire pour accomplir leurs tâches. Laissez-moi vous dire
que je ne suis pas d'accord. Les ressources du milieu, telles que
l'AFPAD ou les centres d'hébergement pour les femmes victimes de
violence, ne sont jamais invitées aux séances de formation qui sont
destinées aux commissaires ou au Service correctionnel Canada
concernant les répercussions d'un crime. Les familles sont donc ré‐
signées et n'ont qu'un seul droit, soit de lire une déclaration qui
prend toute leur énergie et les replonge dans le drame.

Deuxièmement, les commissaires ont, semble-t-il, appliqué les
critères de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté
sous condition. Ils ont appliqué le cadre d'évaluation du risque,
comme il est énoncé dans le manuel, et ils disposaient de tous les
renseignements pertinents et accessibles pour prendre des décisions
judicieuses. À mon avis, les commissaires n'avaient pas les
connaissances ni la formation adéquate pour déceler les signes
avant-coureurs d'une violence pourtant annoncée. La formation sur
le cycle de la violence et l'expertise des organismes auraient très
bien pu servir à cette décision ou à la formation des commissaires.
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On se déresponsabilise très facilement en se laissant réconforter
par les statistiques et en se disant que cela arrive rarement. Selon
moi, c'est une vie volée, une de trop, qui aurait dû être protégée par
un système qui devrait privilégier la sécurité de la société avant le
droit d'un individu reconnu coupable d'homicide, le crime le plus
grave au Canada.
● (1725)

Voilà ce que je retiens de ces constats. Voilà un bel exemple de
déresponsabilisation de la part de la Commission. Selon ce rapport,
rien n'aurait pu être prévenu. C'est insultant pour les proches des
victimes et pour la société, qui se croit protégée chaque fois qu'un
dangereux criminel est libéré malgré la dangerosité qu'il représente,
malgré les crimes odieux qu'il a commis et malgré le faible poten‐
tiel de réinsertion.

Je suggère qu'il y ait une forme de mea culpa plus transparente et
plus ouverte à la culture du changement centrée sur le respect et la
protection des proches et des potentielles victimes. Nous ne pou‐
vons être contre la vertu, évidemment, mais on ne peut formuler
des recommandations basées simplement sur une plus grande sur‐
veillance ou des mesures coercitives. C'est un peu utopique de pen‐
ser que l'on peut surveiller des milliers de détenus. On le réalise en
voyant le nombre de féminicides au Québec seulement. Comment
a-t-on protégé ces femmes? Non, il ne s'agissait pas de récidivistes
dans tous les cas, mais, pour parler de protection et augmenter les
effectifs ou le financement des maisons de transition, il faut avoir
fait un bon travail en amont. Le problème se situe justement avant
la libération, soit lors de l'analyse des risques. Cela prend une for‐
mation et des compétences professionnelles adéquates pour déceler
les dangers potentiels. Je recommande donc certains changements
urgents.

Premièrement, les décisions doivent être prises exclusivement en
fonction de la protection des victimes ou des potentielles victimes
lorsqu'il y a un doute ou une possibilité de préjudice ou de récidive.

Deuxièmement, il faut une plus grande formation des commis‐
saires et des intervenants en matière de violence faite aux femmes,
notamment en ce qui a trait aux cycles de la violence et aux effets
sur les ressources du milieu. Il faut exiger, comme le fait le Barreau
du Québec, dont je suis membre, et d'autres ordres professionnels,
un nombre d'heures minimal de formation continue.

Troisièmement, on doit prendre exemple sur certains tribunaux
administratifs...

Le président: Madame Roy, votre temps de parole est écoulé.
Me Nancy Roy: Est-ce que je peux terminer? J'en ai pour

quelques secondes.
[Traduction]

Le président: Je vous accorde 10 secondes. Allez‑y.
[Français]

Me Nancy Roy: Troisièmement, on doit prendre exemple sur
certains tribunaux administratifs du Québec qui ont un médecin
parmi leurs décideurs. On pourrait exiger qu'il y ait un psychiatre
ou un psychologue. Ainsi, on ne se fierait pas juste à des rapports
pour prendre les décisions.

Je poursuivrai à ce sujet s'il y a des questions.
[Traduction]

Le président: Il y aura des questions, je peux vous l'assurer.

Le premier intervenant sera M. Paul-Hus.

[Français]

Monsieur Paul‑Hul, bienvenue au Comité, encore une fois.

Vous avez la parole pour six minutes.

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Je vous remercie, monsieur le président.

J'aimerais d'abord prendre un moment pour saluer la famille et
les amis de Mme Marylène Levesque, qui ont vécu beaucoup de
souffrance depuis le 22 janvier 2020. Je sais à quel point le meurtre
de Marylène a changé leur vie à jamais. Je partage leur peine.

Ce crime m'a amené à déposer la motion à l'origine de cette
étude. Cette étude est née de l'urgence de faire la lumière sur les
failles profondes et systémiques du système correctionnel et des li‐
bérations conditionnelles qui ont conduit à un meurtre évitable.

Un criminel violent coupable du meurtre atroce de sa conjointe
est libéré. Une permission de sortie assortie du droit d'avoir des re‐
lations sexuelles avec des femmes vulnérables est accordée. Les
commissaires sont mal formés et ferment les yeux. Les premières
failles étaient créées dans un système censé protéger le public. Qui
aurait pu imaginer une telle situation?

Il était et il demeure important et nécessaire de faire toute la lu‐
mière sur les circonstances de cet assassinat pour s'assurer que ce
genre de meurtre insensé ne se reproduit plus.

Qu'avons-nous appris? La première constatation, c'est qu'aucun
dirigeant au sommet de la Commission des libérations condition‐
nelles du Canada ou du Service correctionnel du Canada ne s'es‐
time responsable. Personne au sommet de ces organisations ne sa‐
vait, avant le 22 janvier 2020, que la Commission avait donné le
feu vert à des conditions de libération qui mettaient le public en
danger.

Deuxièmement, nous avons constaté que le processus de nomina‐
tion et la formation des membres de la Commission des libérations
conditionnelles comportaient des lacunes graves. La Commission
était aux prises avec un manque de commissaires expérimentés. Les
commissaires se sont basés sur un rapport psychologique datant de
plus de deux ans. Ils auraient pu immédiatement suspendre la libé‐
ration et attendre des données à jour sur le profil de cet individu
pour rendre leur décision. Une autre barrière de sécurité du public
est tombée. La maison de transition aurait pu surveiller les allées et
venues de ce criminel et l'évolution de son comportement. Cela n'a
pas été fait. Un autre filet de sécurité est tombé.

Selon les témoignages que nous avons entendus, la Commission
des libérations conditionnelles du Canada n'est pas responsable, la
maison de transition n'est pas responsable et le gouvernement n'est
pas responsable. Nous devons donc en conclure que d'autres
meurtres de ce type risquent de se reproduire dans nos rues.

Personne à la Commission des libérations conditionnelles n'a pris
le meurtre de Marylène au sérieux. Il n'y a même pas eu d'excuses.
Imaginez si c'était votre enfant qui avait connu le sort de Marylène.
C'est une honte. L'incompétence ne peut pas être tolérée. J'en
conclus que ce comité devra produire un rapport qui exige un suivi
sur les mesures à prendre. Ce rapport devra dire les vraies choses et
recommander les actions nécessaires, quelles qu'elles soient.
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Madame Roy, j'aimerais vous permettre de continuer et de nous
parler de vos recommandations, car elles semblaient très bonnes.
● (1730)

Me Nancy Roy: Je vous remercie.

Je proposais que, tout comme pour certains tribunaux administra‐
tifs, l'on fasse absolument appel à un décideur ayant une formation
en psychiatrie ou en psychologie. On a entendu plus tôt M. Lafre‐
nière parler des lacunes. J'aimerais aussi qu'il y ait un suivi psycho‐
logique obligatoire de longue durée. Je voudrais que l'on crée éga‐
lement un registre public des délinquants récidivistes ou qui pré‐
sentent un risque important. Il faut protéger nos victimes de même
que les potentielles victimes.

J'aimerais absolument vous demander de rendre publiques les en‐
tentes avec les proches, par exemple la famille de Marylène, la fa‐
mille de M. Bolduc et la famille de bien d'autres, pour que le pro‐
cessus soit transparent. Sinon, on a l'impression qu'on achète le si‐
lence de ces familles-là.

Il y a donc des préjudices, et on doit compenser cela. Il y a des
ententes qui peuvent être conclues, parce qu'il y a des fautes que
l'on peut admettre. Je pense qu'il faut plus de transparence et plus
de redditions de comptes.

M. Pierre Paul-Hus: Je vous remercie beaucoup, madame Roy.

Nous en sommes actuellement à la dernière journée de cette
étude, commandée à la suite d'une motion que j'avais déposée à la
Chambre des communes. Tous les députés de la Chambre des com‐
munes, y compris le premier ministre, ont voté pour que cette étude
ait lieu.

J'ai hâte de voir le rapport que notre Comité produira de même
que les recommandations qui y seront formulées. En attendant, il y
a un autre rapport que vous avez mentionné et qui a été fait dans le
cadre d'une enquête interne du gouvernement. Ce rapport n'a pas
été rendu public.

Pouvez-vous nous dire ce que vous en pensez? Devrait-on le
rendre public?

Me Nancy Roy: Les victimes sont toujours réduites au silence.
Malheureusement, leurs droits ne sont pas reconnus constitutionnel‐
lement. Souvent, les enquêtes, les recherches ou les travaux des
commissions ne sont pas rendus publics. Il n'y a pas de transpa‐
rence. Il n'y a pas d'informations transmises aux organismes qui ac‐
compagnent les victimes.

On parle de M. Gallese et de sa réinsertion, mais on ne doit ja‐
mais oublier qu'il y a eu plusieurs victimes, non seulement les deux
personnes qu'il a assassinées, mais tous leurs proches dont la vie a
été brisée. Malheureusement, les proches sont à jamais condamnés
à vivre sans les victimes.

M. Pierre Paul-Hus: Je vous remercie.

Nous avons également parlé des commissaires. Vous avez fait al‐
lusion au fait que des commissaires manquaient d'expérience. Nous
avons su que, en 2017, il y avait eu une purge — cette situation fait
aussi partie de la motion à l'étude. Des commissaires au Québec ont
été démis de leurs fonctions et, par la suite, de nouveaux commis‐
saires ont été nommés.

Vous faites le suivi des dossiers depuis plusieurs années. Avez-
vous vraiment remarqué, à cette époque, un changement radical
dans la façon de traiter les dossiers?

Me Nancy Roy: Je pense que oui. À notre avis, la transmission
des connaissances et l'expertise sont importantes.

Premièrement, il faut avoir un minimum de scolarité pour recon‐
naître les signes précurseurs. Il faut avoir des gens expérimentés,
comme M. Lafrenière, qui possèdent une longue expérience et de
nombreuses connaissances en matière de délinquance.

Je pense que, pour des dossiers aussi pointus sur des personnes
reconnues coupables d'homicide, il faudrait toujours que le groupe
de décideurs compte systématiquement une personne qui soit psy‐
chologue ou psychiatre.

● (1735)

[Traduction]

Le président: Malheureusement, monsieur Paul-Hus, nous al‐
lons devoir en rester là.

[Français]

Je vous remercie.

[Traduction]

Madame Khera, vous avez six minutes, s'il vous plaît.

Mme Kamal Khera (Brampton-Ouest, Lib.): Merci, monsieur
le président, et merci à nos deux témoins d'être des nôtres.

Ma question s'adresse à Mme Campbell.

Madame Campbell, je vous remercie de votre présence et de
votre témoignage, mais surtout, merci pour l'ensemble de votre tra‐
vail et pour vos efforts en matière de défense des droits.

Je tiens aussi à vous remercier d'avoir expliqué la différence fon‐
damentale entre la Commission des libérations conditionnelles du
Canada et le Service correctionnel du Canada, car je trouve qu'il y a
encore beaucoup de confusion — notamment parmi les membres
du Comité — au sujet de leurs rôles respectifs et de leur travail.

Je vais vous laisser clarifier ces questions pour la gouverne du
Comité.

Mme Mary E. Campbell: Oui, j'ai quelques observations à
faire, en particulier, sur les nominations à la Commission des libé‐
rations conditionnelles parce que, comme je l'ai dit, j'étais là sous
les gouvernements Mulroney, Chrétien, Martin et Harper. J'ai donc
vu beaucoup de nominations. Cela faisait partie de mon travail.

Tout d'abord, il faut comprendre le modèle en place. Les com‐
missaires sont nommés pour un mandat fixe, habituellement de
trois ou cinq ans. C'est tout. Personne ne doit s'attendre à ce que son
mandat soit renouvelé. Tel est le modèle en vigueur. Il s'agit d'une
nomination à court terme ou de durée déterminée. Certains voient
leur mandat renouvelé et d'autres, non. Si vous voulez avoir une
soi-disant commission professionnelle dont les membres sont nom‐
més à titre permanent, il s'agit alors d'un modèle différent. Vous
êtes des parlementaires. Si c'est le modèle que vous jugez préfé‐
rable, alors vous rédigerez les lois nécessaires, mais celui que nous
avons actuellement prévoit un mandat fixe.
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La Commission doit prendre en compte d'autres facteurs, comme
la diversité de ses membres. En effet, la loi exige que sa composi‐
tion soit à l'image de la collectivité. Cela signifie différentes ori‐
gines ethniques, différentes races, différentes identités sexuelles,
différentes expériences de vie, et le tout se fait à l'échelle régionale.
Les commissaires sont affectés à une région donnée. Il faut donc
gérer toutes ces choses, et si d'aventure, pour une raison quel‐
conque, on se retrouve avec une commission où tout le monde se
ressemble et parle la même langue, il faudra alors rétablir l'équi‐
libre. C'est pourquoi, parfois, lorsque le mandat d'un commissaire
prend fin, même s'il a rendu de grands services, on lui dit: « Merci
beaucoup; maintenant, nous devons combler d'autres lacunes afin
d'avoir une commission qui ressemble à la collectivité. » Il s'agit
d'un point important que les gens doivent comprendre.

Mme Kamal Khera: Je vous remercie.

Madame Campbell, en avril 2015, vous avez dit que nous assis‐
tions à l'effondrement du système des libérations conditionnelles.
Depuis, avez-vous constaté une amélioration dans le système des li‐
bérations conditionnelles, sous le gouvernement actuel, et que
faut‑il faire d'autre, d'après vous?

Mme Mary E. Campbell: Mon Dieu, cela remonte à l'au‐
tomne 2015; j'avais alors dressé une liste des mesures qui s'impo‐
saient. D'ailleurs, cette liste, je l'ai toujours.

À mon avis, certaines choses se sont améliorées. D'aucuns ont
fait remarquer que le nombre de personnes en liberté conditionnelle
avait augmenté et que c'était une mauvaise chose. Non. Je pense
qu'il faut analyser ce chiffre. Oui, le nombre de personnes en liberté
conditionnelle a augmenté, mais ce n'était que par rapport à la
baisse spectaculaire avant 2015, lorsque le nombre de libérations
conditionnelles avait chuté. Il n'y a pas vraiment eu d'augmentation
inhabituelle depuis 2015; c'est simplement un retour à la normale.

Dans l'ensemble, le système fonctionne bien, mais je pense que
le comité d'enquête a formulé des recommandations importantes.
J'ai été choquée d'apprendre que les agents de libération condition‐
nelle du Service correctionnel du Canada n'avaient pas reçu de for‐
mation sur la violence conjugale, comme l'a dit George Myette. Se‐
lon moi, tant les agents de libération conditionnelle que les com‐
missaires ont besoin d'une formation sur ce type de violence.

Je crois qu'il y a lieu d'améliorer grandement l'efficacité de la
surveillance des personnes en liberté conditionnelle. Ce n'est pas
tout le monde qui est un monstre psychopathe, et beaucoup trop de
ressources sont consacrées à ceux qui n'en ont pas vraiment besoin.

On pourrait apporter des modifications en vue de simplifier le
processus. Selon moi, certaines des mesures qui ont été prises ont
vraiment nui au processus. Je peux vous transmettre ma liste à un
moment donné.
● (1740)

Mme Kamal Khera: Nous vous saurions gré de faire parvenir
cette liste au Comité.

Mme Mary E. Campbell: Bien entendu, il arrive toujours
quelque chose de terrible, et cette affaire est fort tragique. L'instinct
naturel nous pousse à penser qu'il faut modifier le système pour un
incident, alors que c'est vraiment la pire chose à faire. Il faut déter‐
miner ce qui s'est passé, si on le peut.

Ces affaires, si tragiques soient-elles, sont également rarissimes,
ce qui les rend difficiles à prévoir. Selon l'évaluation du risque,
quatre personnes sur cinq ayant ce profil ne récidiveront pas. Eh

bien, tragiquement, cela veut dire qu'une récidivera. Comment alors
pouvons-nous déterminer laquelle le fera?

Mme Kamal Khera: Je vous remercie.

Je sais que mon temps est presque écoulé, mais si vous ne pou‐
vez pas terminer votre réponse, peut-être pourriez-vous l'inclure
dans votre témoignage.

Que pensez-vous du système actuel de réhabilitation et de l'inci‐
dence qu'il a quand vient le temps de permettre aux anciens délin‐
quants de réussir à réintégrer la société, comprenant que le ministre
a le mandat de réduire les obstacles systémiques grâce aux suspen‐
sions de casiers judiciaires?

Le président: Vous disposez d'un peu moins de 30 secondes.
Mme Mary E. Campbell: Je pense que, comme M. Myette l'a

indiqué, que des réformes tragiques ont été apportées à la Loi sur le
casier judiciaire et n'ont pas été défaites. Deux grands partis poli‐
tiques les jugent apparemment adéquates, mais je pense certaine‐
ment qu'elles ne favorisent pas du tout la réhabilitation.

Le président: Je vous remercie, madame Khera.
[Français]

Madame Michaud, vous avez la parole pour six minutes.
Mme Kristina Michaud: Je vous remercie, monsieur le pré‐

sident.

Je remercie également les témoins d'être avec nous. Nous leur en
sommes très reconnaissants.

Madame Campbell, vous êtes revenue sur les différents rôles des
instances que nous examinons en ce moment, ainsi que sur les faits
et sur les décisions qui ont été prises. Selon vous, la plupart des dé‐
cisions qui ont été prises étaient très bonnes. Il y aurait probable‐
ment eu une lacune concernant l'agent des libérations assigné au
dossier quelques semaines ou quelques mois avant le drame.

J'aimerais que vous nous parliez davantage des décisions qui ont
été prises par cet agent, justement.

Selon votre lecture du cas, est-ce que c'est lui qui a donné la per‐
mission à M. Gallese de fréquenter des salons de massage, ce qui
lui a permis de connaître Mme Levesque et, au bout du compte, ce
qui a mené au meurtre?

J'aimerais aussi avoir vos commentaires au sujet de cette déci‐
sion, peu importe la personne qui l'a prise. Selon vous, est-ce qu'il
est habituel ou approprié de rendre une telle décision?
[Traduction]

Mme Mary E. Campbell: Non, le nouvel agent de libération
conditionnelle n'était pas le premier à autoriser ces visites.

Ici encore, il faut revenir aux six conditions spéciales imposées
au printemps de cette année‑là par la Commission. Il existe une dif‐
férence fondamentale entre les conditions imposées par la Commis‐
sion des librations conditionnelles et les instructions données par
l'agent de libération conditionnelle. Il y a des conditions d'une part
et des instructions de l'autre. Pour utiliser un terme technique, j'ai
vu des instructions aberrantes qui ne sont pas conformes aux condi‐
tions. Elles vont au‑delà de ces conditions et sont contraires aux
conditions et à la loi. Dans un document, je pense avoir qualifié les
instructions de Far West du système correctionnel, car elles sont
très peu surveillées. Seules les personnes en liberté conditionnelle
savent en quoi elles consistent.
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Ces instructions sont destinées à étoffer les conditions. Si une
condition indique de ne pas aller dans les lieux où on sert de l'al‐
cool, on peut l'interpréter d'une myriade de façons. L'instruction
vise à préciser qu'il ne faut pas se rendre dans les bars et dans les
endroits qui ne servent pas de nourriture. Dans le cas présent, le
premier agent de libération conditionnelle a autorisé les visites aux
travailleuses du sexe, et c'est vraiment là que les choses ont dé‐
raillé. Je ne veux pas clouer d'agent au pilori, mais il me semble
évident que c'est à partir de là que les choses ont vraiment dégéné‐
ré.

Vous avez entendu d'excellents témoignages de deux tra‐
vailleuses du sexe qui ont, selon moi, formulé des observations très
utiles sur la manière dont les lois actuelles en matière de travail du
sexe mettent réellement en danger un grand nombre de tra‐
vailleuses. J'espère que vous et vos collègues du Comité de la jus‐
tice vous pencherez sur les lois actuelles. Les observations que ces
femmes ont faites étaient vraiment utiles.
● (1745)

[Français]
Mme Kristina Michaud: C'est bien noté, je vous remercie de

vos commentaires.

Dans un article paru en 2015, vous parliez des remords manifes‐
tés par des délinquants et disiez que les décisions peuvent être
prises quant à leur libération conditionnelle selon les remords qu'ils
éprouvent.

Selon vous, est-ce que c'est une bonne ou une mauvaise chose?
[Traduction]

Mme Mary E. Campbell: Oui, mettons les choses au clair. J'ai
été très franche tout au long de mon témoignage, et les gens sont
libres de ne pas être d'accord avec moi. J'ai l'impression que le mes‐
sage envoyé à tout le monde dans le système était très dur, et les
gens l'ont écouté. L'accent a été beaucoup mis sur le remords
éprouvé par le délinquant. Le remords n'est pas sans pertinence. Si
les gens en expriment, ils admettent, d'une certaine manière, qu'ils
ont fait quelque chose de mal. Ils savent qu'ils n'auraient pas dû agir
ainsi, et c'est là le point de départ de la réhabilitation.

De là à faire du remords un facteur principal... Certains
n'éprouvent jamais de remords, tout d'abord parce qu'ils jugent
qu'ils n’ont pas commis de crime — avec raison dans bien des
cas —, mais aussi parce que ce n'est pas dans leur nature de le faire.
Cela ne signifie pas qu'ils ne peuvent pas être réhabilités et vivre de
manière sécuritaire dans la société. Il est peut-être irréaliste de pen‐
ser qu'il faut presque ramper à plat ventre et afficher un remords
constant, et le remords n'est pas nécessairement le facteur le plus
important à prendre en compte lors de la détermination du risque de
récidive. Pour un temps, j'ai considéré qu'on accordait beaucoup
trop d'importance au remords au détriment d'autres facteurs plus
scientifiques dans le cadre de l'évaluation du risque.

Le président: Vous disposez de 30 secondes.
[Français]

Mme Kristina Michaud: Quels sont les autres facteurs sur les‐
quels il faudrait se pencher?
[Traduction]

Mme Mary E. Campbell: Je pense que la science de l'évalua‐
tion du risque s'est manifestement beaucoup améliorée au fil des
ans. Ce n'est toutefois pas une science exacte.

Il faut garder à l'esprit que la Commission des libérations condi‐
tionnelles ne prend pas de simples décisions binaires entre incarcé‐
ration et libération. C'est la nature des conditions qui fait en sorte
que la libération est sécuritaire. Personne n'est tout blanc ou tout
noir, risqué ou non risqué. Je pense que la nature des conditions et
de la supervision est également importante.

[Français]
Le président: Je vous remercie, madame Michaud.

[Traduction]

Monsieur Harris, vous disposez de six minutes.
M. Jack Harris: Merci, monsieur le président.

Je vous remercie toutes les deux de témoigner.

Madame Campbell, je vous remercie d'avoir abordé la question
de la Loi sur le casier judiciaire. Je remercie également M. Myette,
qui a bénéficié du système de réhabilitation. Je suis membre du par‐
ti et j'ai personnellement participé à la lutte contre les modifications
apportées à la Loi sur le casier judiciaire afin d'y abroger la disposi‐
tion sur le système de réhabilitation pour instaurer la suspension du
casier, peu importe ce que cela signifie pour la population générale.
Cette bataille n'est pas terminée, mais je vous remercie de vos ob‐
servations.

Tout d'abord, pouvez-vous me dire, à moi et à tous ceux et celles
qui nous écoutent et nous regardent... Des agents de libération
conditionnelle ont été appelés. Vous avez indiqué que l'agent de li‐
bération conditionnelle était présent. Cet agent ne travaille pas pour
la Commission des libérations conditionnelles, n'est‑ce pas?

Mme Mary E. Campbell: Vous avez absolument raison.
M. Jack Harris: Il travaille pour Service correctionnel du

Canada et assure la supervision du délinquant au sein de la commu‐
nauté.

Mme Mary E. Campbell: C'est exact.
M. Jack Harris: Je vous remercie. Je pense que c'est source

d'une certaine confusion.

Je veux revenir à l'article auquel Mme Michaud a fait référence,
mais à un autre sujet. Vous avez indiqué qu'au chapitre de la libéra‐
tion conditionnelle, ce n'est pas tant le délinquant que vous et moi
qui importons, ajoutant que lorsque la libération conditionnelle est
adéquatement utilisée pour des détenus admissibles, elle contribue
à faciliter leur réintégration dans la société, réduisant ainsi leurs
risques de récidive. Fort bien.

L'article continue ainsi:
Selon Mme Campbell, lorsqu'on envisage d'accorder une libération condition‐
nelle à un détenu, le risque que ce dernier présente pour la population devrait
constituer le principal facteur à prendre en compte. D'autres facteurs pèsent dans
la balance, mais au bout du compte, si un candidat présente peu de risque pour la
communauté, il devrait être libéré sous supervision.

Si je comprends bien ce que vous avez dit dans votre exposé et
dans vos réponses aux questions, vous considérez que la décision
de libérer M. Gallese sous conditions était correcte, que cet homme
avait été adéquatement évalué et qu'il présentait donc un faible
risque, définissant ce facteur, je suppose, en indiquant qu'un risque
de 20 % est jugé faible.

Maintenez-vous ces propos?
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● (1750)

Mme Mary E. Campbell: Ce n'est pas ainsi que j'évalue la si‐
tuation.

Dans le cadre des évaluations du risque, le délinquant à faible
risque est évalué en fonction d'au moins un des outils d'évaluation
du risque, selon le principe voulant que quatre délinquants sur cinq
ne récidivent pas. Ce n'est toutefois pas le délinquant qui est au
cœur de la question: l'outil indique que des personnes ayant son
profil, quatre sur cinq sont peu susceptibles de récidiver.

C'est toujours la sécurité publique qui prime, et il existe peut-être
différentes manières de l'assurer. Le fait de libérer les gens pendant
qu'ils purgent leur peine présente l'avantage de leur offrir la possibi‐
lité de faire quelque chose pour redonner à la communauté pendant
leur libération conditionnelle au lieu de rester assis dans leur cellule
à passer d'un poste de télévision à l'autre. On peut leur imposer des
conditions qui seront beaucoup plus utiles lorsqu'ils font du béné‐
volat ou suivent des cours ou une formation.

Je n'invente rien. Nous avons réalisé une importante étude sur la
population carcérale, car la question me préoccupait. Certains dé‐
linquants à risque élevé reçoivent beaucoup d'attention. Je me de‐
mandais combien de délinquants à faible risque il y a et à quelle
étape ils sont libérés sous conditions, me demandant si nous dépen‐
sions ou gaspillions beaucoup d'argent si nous les gardons en de‐
dans. Cette étude a été très révélatrice. Elle n'a pas reçu beaucoup
d'attention, mais elle a montré qu'environ la moitié de la population
carcérale est en fait considérée comme à faible risque et qu'il existe
d'autres solutions. Dans certains cas, il faut créer ces solutions. On
ne peut pas se contenter de dire: « D'accord, vous êtes libre. »

M. Jack Harris: Je ne suis évidemment pas d'accord avec cette
façon de faire. Comme le montrent des études récentes, le risque
que posent de nombreux détenus est surévalué initialement en rai‐
son de préjugés. Comme le risque qu'ils présentent est surévalué,
les Noirs et les Autochtones ne peuvent se prévaloir des pro‐
grammes et de la libération conditionnelle, puisqu'ils sont détenus
dans des établissements à sécurité maximale. Il y a bien des pro‐
blèmes à résoudre.

Dans le cas présent, je m'inquiète un peu du fait que si la popula‐
tion voit qu'une probabilité de quatre sur cinq ou qu'un risque de ré‐
cidive de 20 % est considéré comme un critère, cela signifie certai‐
nement... Je ne pense pas que nous devrions garder les quatre autres
détenus en prison parce qu'un risque de récidiver, mais ne convien‐
driez-vous pas qu'il faut certainement adopter un système meilleur
que ce genre d'évaluation du risque?

Mme Mary E. Campbell: Il importe de se rappeler que ce n'est
pas le seul critère utilisé pour décider si on libère quelqu'un. Les ré‐
sultats de l'évaluation du risque entrent en ligne de compte, mais
cette décision s'appuie sur de nombreux autres facteurs, comme le
simple fait de demander aux détenus s'ils ont un endroit où habiter,
si leur famille les aide, qui ils côtoient et s'ils fréquentent encore
d'autres délinquants.

Je ne veux pas donner l'impression que si on figure dans la caté‐
gorie où quatre délinquants sur cinq ne récidiveront pas, on est libre
comme l'air. Simplement, l'évaluation du risque constitue un des
outils qui sont utilisés par la Commission des libérations condition‐
nelles.

Cette dernière — ou l'équipe d'enquête dans le cas présent — a
dressé la liste de tous les facteurs dont la Commission tient compte.
Les rapports de police, les observations du juge dans sa décision,

les lettres de la communauté, les déclarations de la victime et une
tonne de renseignements différents pèsent dans la balance. Je ne
veux pas donner l'impression que c'est uniquement sur la foi des ré‐
sultats de l'évaluation du risque qu'on accorde la liberté condition‐
nelle. Ce serait une erreur. Ce serait pratiquement agir comme la
commission de détermination de la peine des États-Unis, qui ap‐
plique une grille de détermination de la peine pour effectuer une
sorte de calcul. Eh bien, si on obtient deux points par‑ci, cinq points
par‑là et six points en plus, on arrive à 18 et on peut sortir. Je ne
pense pas que ce soit un bon système.

Le président: Nous allons malheureusement devoir nous arrêter
là, monsieur Harris.

Mesdames et messieurs, nous avons 25 minutes de questions à
poser pendant le prochain tour, alors qu'il ne nous reste qu'une
quinzaine de minutes. Je procéderai donc comme nous l'avons fait
pendant la première heure, avec des interventions de trois minutes,
trois minutes, une minute et demie, une minute et demie, trois mi‐
nutes et trois minutes.

Vous disposez de trois minutes, monsieur Kurek.

M. Damien Kurek: Je vous remercie beaucoup, monsieur le
président. Permettez-moi de remercier les deux témoins de compa‐
raître.

Madame Roy, j'ai aimé bien des choses que vous avez dites, et je
vous remercie de vous élever à la défense des victimes.

Considérez-vous que la Commission des libérations condition‐
nelles manque de sensibilité à l'égard des victimes, particulièrement
envers les femmes victimes de violence, mais aussi, par voie de
conséquence, à l'égard de leur famille et des personnes touchées?

● (1755)

[Français]

Me Nancy Roy: Il ne faudrait jamais oublier que M. Gallese
avait fait une première victime. Il avait été reconnu coupable d'ho‐
micide pour le meurtre de Mme Chantale Deschenes. On oublie
souvent ce fait.

Quand j'accompagne des familles à la Commission des libéra‐
tions conditionnelles du Canada, dont certaines depuis plusieurs di‐
zaines d'années, je constate que, le seul droit qu'elles ont, c'est de
lire une déclaration au commissaire. Souvent, cette déclaration est
donnée au détenu. Cependant, ces familles n'ont pas le droit de po‐
ser des questions aux commissaires, elles n'ont pas le droit de don‐
ner une opinion et elles ont l'impression que leur présence n'est pas
considérée. Elle l'est sûrement, mais je pense que les commissaires
n'ont pas reçu de formation pertinente sur les enjeux de la violence
et sur les conséquences des crimes sur ces familles.

Un degré de dangerosité avait déjà été établi pour M. Gallese.
Pourquoi avons-nous pris le risque de faire une autre victime?

La tragédie était annoncée, mais il y a malheureusement une fa‐
mille qui s'ajoute aux nombreuses familles [difficultés techniques].
C'est presque honteux d'avoir remis en liberté un homme dangereux
qui présentait un potentiel de récidive.

[Traduction]

M. Damien Kurek: J'espère avoir suffisamment de temps pour
poser une autre question qui me semble très pertinente.
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Que faut‑il faire pour permettre aux victimes de se faire entendre
lors des audiences de libération conditionnelle pour que les délin‐
quants non repentis et violents ne commettent pas de nouveaux
crimes, comme ce fut le cas dans cette tragique histoire?

[Français]
Me Nancy Roy: Je pense qu'il va falloir les écouter mieux que

ce qui est fait en ce moment.

Il faudrait aussi leur donner la parole. Depuis le début de la pan‐
démie, certaines familles doivent malheureusement faire leur décla‐
ration par téléphone. Cela ne se fait pas. La vie de ces gens est dra‐
matiquement brisée, et on ne leur accorde que quelques minutes. En
fait, on ne leur accorde que peu de considération.

Si leur déclaration...

[Traduction]
Le président: Je suis désolé de vous interrompre, madame Roy,

mais nous devrons nous en tenir là.

Monsieur Iacono, vous disposez de trois minutes.

[Français]
M. Angelo Iacono: Je vous remercie, monsieur le président.

Madame Campbell, le comité d'enquête a formulé des recom‐
mandations à l'intention du Service correctionnel du Canada. Il pro‐
posait notamment qu'une formation axée sur la violence conjugale
soit intégrée dans la formation initiale des agents de libération
conditionnelle, ainsi qu'offerte pendant le perfectionnement continu
des agents de libération conditionnelle.

À votre avis, cette recommandation est-elle utile?

Croyez-vous qu'elle contribuera à assurer une meilleure sur‐
veillance des délinquants qui présentent un risque pour les femmes?

[Traduction]
Mme Mary E. Campbell: Comme je l'ai indiqué, j'ai été cho‐

quée de lire dans le rapport que l'agent de libération conditionnelle
n'avait pas de formation portant expressément sur la violence
conjugale. Je pense que la recommandation est très solide et devrait
être adoptée non seulement par Service correctionnel du Canada et
les agents de libération conditionnelle, mais aussi par la Commis‐
sion des libérations conditionnelles et ses membres.

L'éducation doit être à la fois initiale et permanente. Les agents
de libération conditionnelle vous diront qu'ils assument déjà une
charge de travail beaucoup trop élevée, qu'ils manquent de temps et
qu'ils ont énormément de rapports à rédiger. Ici encore, je pense
que c'est un fait dont les parlementaires doivent tenir compte. Les
agents disposent-ils des ressources nécessaires pour accomplir adé‐
quatement leur travail? Nous savons qu'une part infime du budget
de Service correctionnel du Canada, soit moins de 5 %, est affectée
au côté communautaire, ce que je considère tragique. Il faut offrir
plus de formation, particulièrement au sujet de la violence conju‐
gale.

À dire vrai, si j'étais vous, je convoquerais de nouveau Service
correctionnel du Canada dans quelques mois pour lui demander ce
qui a été fait, si de la formation est offerte, ce qui a été mis en
œuvre et quels sont ses plans afin de voir ce qu'il en est et le talon‐
ner à ce sujet.

● (1800)

[Français]
M. Angelo Iacono: J'ai juste un commentaire à faire, madame

Campbell. Ensuite, je vais céder la parole à quelqu'un d'autre.

Si vous avez d'autres suggestions à nous faire pour améliorer le
système, nous vous serions reconnaissants de les faire parvenir au
greffier du Comité.
[Traduction]

Mme Mary E. Campbell: Je le ferai volontiers.
Le président: Je vous remercie.

Madame Michaud, vous disposez d'une minute et demie.
[Français]

Mme Kristina Michaud: Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident.

Madame Roy, comme vous l'avez dit à plusieurs reprises, dans le
cas de M. Gallese, on a libéré une personne dangereuse.

Selon vous, dès qu'il y a un potentiel de récidive, aussi minime
soit-il, ne devrions-nous pas refuser la liberté conditionnelle?

Me Nancy Roy: À mon avis, il va falloir que le système judi‐
ciaire au grand complet se tourne vers le droit de ces victimes et
des potentielles victimes, qu'il ne faut jamais oublier. Que ce soit à
l'échelon du système correctionnel ou à celui des libérations condi‐
tionnelles, ces personnes doivent être mieux considérées. Nous
nous sommes dotés de la Charte canadienne des droits des victimes,
mais malheureusement, pour la plupart des droits, comme le droit
au dédommagement, on ne sait pas du tout à qui on peut s'adresser.

Dès qu'il y a un doute sur la dangerosité d'une personne, la déci‐
sion devrait être prise au détriment de celle-ci et non au détriment
d'une potentielle victime.

Mme Kristina Michaud: C'est intéressant, ce que vous dites.
Vous avez dit que les victimes avaient peu de latitude dans tout cela
et que la déclaration qu'elles peuvent faire est souvent remise au dé‐
linquant. Cela peut être inquiétant pour ces victimes de savoir que
le délinquant va connaître certains détails de leur vie et qu'il pour‐
rait être remis en liberté quand même. J'ai moi-même parlé avec
des victimes qui avaient cette peur. C'était leur seul outil, et il
n'était pas très utile, au bout du compte, puisque les commissaires
pouvaient décider de remettre la personne en liberté. Cela ne ras‐
sure pas du tout les victimes.
[Traduction]

Le président: Malheureusement, le temps de Mme Michaud est
écoulé. Vous pouvez probablement tenter de répondre à cette ques‐
tion d'une autre manière.

Sur ce, nous accorderons la parole à M. Harris pour une minute
et demie.

M. Jack Harris: Je vous remercie, monsieur le président.

Je réitère ma demande de renseignements supplémentaires. Peut-
être que si vous trouvez la liste de 2015 ou si certaines informations
se trouvent dans un article que vous et M. Doob avez écrit, cela
pourrait nous être utile.

Je me préoccupe à propos de l'affaire suivante. Il s'agit du cas
d'une personne ayant des antécédents de violence envers des parte‐
naires intimes, un comportement manifestement jugé comme pré‐
sentant un risque élevé de récidive qui devrait susciter l'inquiétude.
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M. Zinger a également fait savoir au Comité qu'il y a, dans les
établissements de Service correctionnel du Canada, beaucoup trop
d'employés par rapport au nombre de détenus comparativement à
l'extérieur.

D'abord, est‑ce une situation à laquelle le gouvernement devrait
s'attaquer dès que possible? S'agit‑il d'une grande priorité ou est‑ce
que les agents correctionnels ont tant à faire dans les prisons qu'il
faut qu'ils s'y trouvent également. Devons-nous accroître le budget?

En outre, puisque les agents correctionnels ne sont pas adéquate‐
ment formés au sujet du problème des détenus ayant des antécé‐
dents de violence envers des partenaires intimes, existe‑il quelque
chose d'équivalent dans le réseau carcéral lui-même?

Le président: Monsieur Harris vous laisse 15 secondes pour ré‐
pondre à ces deux questions.

M. Jack Harris: Oui, oui et non conviendront.
Mme Mary E. Campbell: Je sais que M. Zinger a critiqué le ra‐

tio entre le nombre d'employés et le nombre de détenus. Je vous
supplie de ne pas accorder plus de ressources aux établissements.
Donnez‑en au côté communautaire, qui en a désespérément besoin.

Le président: Je vous remercie beaucoup.

Avant d'accorder la parole à Mme Stubbs, ce serait Mme Khera
qui aurait les trois prochaines minutes pour parler au nom des libé‐
raux. Est‑ce exact? Si quelqu'un pouvait m'indiquer d'une manière
ou d'une autre qui est le prochain intervenant libéral, cela m'aide‐
rait.

Entretemps, j'accorderai la parole à Mme Stubbs pour trois mi‐
nutes.

Mme Shannon Stubbs: Je vous remercie, monsieur le président.

Sachez que je suis moi aussi d'accord avec mes collègues qui ont
invité les témoins. Je demanderais aux deux témoins de nous four‐
nir par écrit tout renseignement supplémentaire qu'elles voudraient
nous transmettre après la séance au sujet de solutions potentielles
pour améliorer les modèles, ainsi que toute autre observation
qu'elles souhaiteraient formuler.

Je vous remercie toutes les deux de comparaître.

Madame Roy, ayant perdu une femme chère à mon cœur qui a
été portée disparue et assassinée en 2011, je tiens à vous remercier
des efforts héroïques que vous déployez sans relâche pour les vic‐
times, et de la clarté, de la conviction et de la détermination dont
vous faites preuve.

Vous avez formulé un commentaire que j'entends souvent de la
part des familles de victimes au sujet d'une situation que je ne
connais que trop bien personnellement. Vous avez affirmé que les
victimes sont souvent laissées dans le silence et déploré le manque
de transparence. Pourriez-vous me dire si les défenseurs et les orga‐
nisations qui aident les victimes auraient dû être entendus par le co‐
mité mixte qui a réalisé l'enquête sur ce qui a mené au meurtre de
Marylène Levesque? Je vous invite à ensuite ajouter toutes les in‐
formations que vous voulez sur ce qu'il faut faire pour que les vic‐
times puissent être entendues.
● (1805)

[Français]
Me Nancy Roy: Vous avez tout à fait raison. Les victimes

doivent être mieux entendues et il faut plus de transparence. J'aurais
aimé que les organismes qui accompagnent des familles, comme le

nôtre, puissent aussi être au courant des ententes de dédommage‐
ment qui sont conclues pour ces victimes ou ces familles. La Charte
canadienne des droits des victimes établit le droit au dédommage‐
ment, mais, malheureusement, il y a peu de situations où cela peut
être accordé. S'il y avait plus de transparence et si ces ententes
étaient rendues publiques, plusieurs familles pourraient être dédom‐
magées et mieux informées.

[Traduction]

Mme Shannon Stubbs: Avez-vous d'autres recommandations
précises que vous voudriez formuler afin d'honorer la voix et le vé‐
cu des victimes?

[Français]

Me Nancy Roy: Je peux effectivement formuler plusieurs autres
recommandations. Par exemple, mettre sur pied un registre public,
protéger et mieux informer les familles et imposer un suivi psycho‐
logique aux délinquants. Cela permettrait aux familles de se sentir
plus en sécurité. Ces familles ont souvent peur. Le fait de dénoncer
la personne par une déclaration est extrêmement pénible sur le plan
psychologique. Le simple fait de penser à écrire les conséquences
de la tragédie sur leur vie est difficile. Il y a peu de mesures de sou‐
tien psychologique et d'interventions de suivi pour elles. Le Service
correctionnel du Canada va les accompagner, mais la Commission
des libérations conditionnelles du Canada, malheureusement,
n'offre aucun suivi psychologique à ces personnes. Il n'y a pas de
soutien après qu'elles ont fait leur déclaration.

[Traduction]

Le président: Nous allons malheureusement devoir nous en tenir
là.

Je voudrais juste répéter aux autres — peut-être à Mme Camp‐
bell ou Mme Roy — qui veulent présenter d'autres recommanda‐
tions au Comité de communiquer avec le greffier. Cela nous sera
très utile.

Les trois dernières minutes iront à Mme Kera.

Mme Kamal Khera: Je vous remercie, monsieur le président.

Madame Campbell, je vais revenir à vous. Pourriez-vous expli‐
quer les répercussions qu'ont eues les changements apportés au ré‐
gime de réhabilitation en 2012 sur la capacité des gens de s'intégrer
à la société?

De plus, ces changements ont-ils eu une incidence sur la sécurité
publique?

Mme Mary E. Campbell: Oui, je dirais qu'ils ont eu une inci‐
dence sur la sécurité publique.

L'une des répercussions les plus substantielles que ces change‐
ments ont eues est l'immense charge de travail qu'ils imposent à la
Commission des libérations conditionnelles. Le fait qu'un membre
de la Commission doive rendre une décision pour chaque réhabili‐
tation a détourné ces ressources des prises de décisions normales
qu'elles prenaient au sujet des libérations conditionnelles. La Com‐
mission a toujours manqué de ressources, et cette charge de travail
exerce réellement une pression énorme...
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Je pense qu'à un moment donné — et peut-être encore aujourd'‐
hui —, la Commission utilisait quatre modes différents de réhabili‐
tation; un pour les délinquants de longue date bénéficiant d'un droit
acquis; un pour les nouveaux délinquants; un pour le mécanisme re‐
latif à l'ancienne infraction sur l'homosexualité; et un pour le par‐
don des infractions liées aux stupéfiants. La Commission n'a donc
pas le temps à accorder aux autres dossiers.

Cela signifie aussi que les personnes qui ont réellement fait ce
qu'on leur demandait, soit reprendre leur vie en main et respecter la
loi, attendent et attendent. Pendant ce temps, elles ne peuvent pas
travailler, voyager ou faire autre chose. Voilà qui a une incidence
sur la sécurité publique.

Brièvement, en ce qui concerne le registre des délinquants à
risque élevé, le gouvernement l'a créé il y a quelques années. Je ne
pense pas qu'il ait changé quoi que ce soit, mais nous en reparlerons
un jour.

Pour ce qui est des victimes et de leur rôle lors des audiences de
libération conditionnelle, oui; ici encore, c'est en partie de la juris‐
prudence. Le rôle de la victime consiste à expliquer le préjudice su‐
bi et toute préoccupation qu'elle peut avoir au sujet de la sécurité.
Son intervention ne vise pas à influencer la décision proprement
dite. Cela s'apparente aux déclarations que font les victimes lors de
la déclaration de la peine. Vous êtes le Parlement, toutefois, et si
vous voulez changer cela, vous avez certainement le pouvoir de le
faire.

Je dirai enfin que si quelqu'un n'a pas lu les deux décisions de la
Commission des libérations conditionnelles ou le rapport d'enquête
de 104 ou 108 pages dans son intégralité, je me ferai un plaisir de
les lui transmettre par courrier électronique. Ils sont largement ac‐
cessibles.
● (1810)

Mme Kamal Khera: Je vous remercie.

Combien de temps me reste‑t‑il, monsieur le président?
Le président: Il vous reste environ 40 secondes.
Mme Kamal Khera: Je pense que Mme Damoff est de retour.

Voulez-vous poser une question, madame Damoff?

Mme Pam Damoff (Oakville-Nord—Burlington, Lib.): Je
vous remercie beaucoup et je suis désolée d'avoir dû m'absenter.

Ma question s'adresse à Mme Campbell.

Considérez-vous que beaucoup de fausses informations ont cir‐
culé pendant ces... Je sais que vous avez suivi toute l'affaire et je
me demande ce que vous en pensez.

Mme Mary E. Campbell: Malheureusement oui, beaucoup de
fausses informations ont circulé. Je suppose que je suis plutôt de la
vieille école; je me fie beaucoup aux faits. De cœur, je suis cher‐
cheuse, même si je suis avocate. Je pense que bien trop souvent, ce
sont les opinions de gens qu'on entend. Seigneur, tout le monde a
droit à sa propre opinion — je pense qu'il y a eu une déclaration
malheureusement célèbre faite à ce sujet au sud de la frontière —,
mais pas à leur propre ensemble de faits.

Le problème est en partie attribuable au système, et nous cher‐
chons perpétuellement à déterminer comment nous pouvons mieux
communiquer les faits de base au sujet du système pour aider les
gens à le comprendre. Nous avons rédigé un guide pour les juges et
les avocats, et un autre pour les victimes. Nous avons essayé une
émission de télévision.

Le président: Malheureusement, nous allons maintenant devoir
cesser d'examiner les faits et les opinions. « Vous avez droit à votre
propre opinion, mais pas à vos propres faits. » Je pensais que c'était
de Churchill, mais ce commentaire s'applique certainement au pré‐
sident Trump. Il n'y a aucun doute là‑dessus.

Sur ce, je veux remercier nos deux témoins, non seulement du
temps qu'elles nous ont accordé, mais aussi de la patience dont elles
ont fait preuve envers nous et à l'égard de la technologie. Je vous
remercie de ce qui est — littéralement — l'œuvre d'une vie. Le Co‐
mité et, je pense, les citoyens canadiens vous en sont fort recon‐
naissants.

Sur ce, mesdames et messieurs, la séance est levée.
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